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GRAND PRIX DE PARIS

15 ATHLÈTES POUR AUGMENTER 
LE QUOTA DE L'ALGÉRIE AUX JP-2024

TRANSPORT URBAIN À ALGER
Lancement du centre

d'appel de l'Etusa
L'Etablissement public de transport
urbain et suburbain d'Alger (Etusa), a
annoncé hier dans un communiqué, le
lancement de son centre d'appel, afin de
prendre en charge ses clients à distance.
«Call Center Etusa» est mis en service
pour la réception des appels relatifs aux
demandes de renseignements et orienta-
tions au profit des voyageurs, ainsi
qu'aux différents services de l'Etusa,
selon la même source.
«Une équipe de jeune formés est
disponible 7/7 jours de 07h00 jusqu'à
20h00 pour la réception des appels télé-
phonique au numéro 0770101068», pré-
cise la même source.

U ne sélection algérienne de para-
athlétisme, composée de 15 athlètes
dont sept filles prendra part les 13

et 14 juin au stade Charléty, au Grand
Prix de Paris, avec l'objectif d'arracher
d'autres places pour les Jeux
Paralympiques-2024, prévus en août
prochain», a-t-on appris auprès de la
direction des équipes nationales (DEN) de
la Fédération algérienne handisport FAH.
Outre l'Algérie, l'Open de Paris, dernier
rendez-vous international avant les Jeux
Paralympiques, drainera pas moins de 400
athlètes venus de 51 pays qui seront parés
pour glaner un maximum de quotas en vue
des Jeux Paralympiques (28 août-8 sep-
tembre 2024). "Evidemment, on va partir
avec le souhait de revenir avec d'autres
places qui s'ajoutent à ceux arrachées
jusqu’ici, les athlètes sont conscients de
leur mission et animés d'une grande
volonté pour, déjà, améliorer leurs per-
formances, et assurer un siège au rendez-
vous paralympique qui reste le rêve de
tout un chacun", a déclaré à l'APS, la
directrice des équipes nationales de la
fédération, Nassima Amir.
La délégation algérienne, composée de 29
personnes dont cinq entraineurs et autant
de guides, est à pied d'œuvre depuis
dimanche.
Le programme du Grand Prix de Paris,
propose six épreuves (100m, 200m,
400m, 800m, 1500m, 5000m) et autant en
concours (hauteur, longueur, poids,
disque, club, javelot), chez les messieurs

et les dames. Sur l'ensemble des athlètes
algériens engagés, quatre seront con-
cernés par la classification, usage impor-
tant pour permettre aux athlètes de con-
courir, il s'agit des nouveaux Ihab
Karaouche (F38) et Kamel Brakna (F43)
qui seront à leur première classification à
l'échelle internationale, et Laoudjeda

Benoumessad (T34) et Youssouf
Bensedira (F35) qui passeront en "review"
pour confirmer leurs classes ou pas.
Le groupe d'athlète algérien sera conduit
par la doyenne la lanceuse Nadia
Medjmedj (F56), la sauteuse Lynda Hamri
(F12), Sid Ali Bouzourine (T36) et le
demi-fondiste Abdellatif Baka (T13). "Les

athlètes étaient constamment en prépara-
tion, car ils avaient des échéances surtout
avec leurs clubs. L'Open de Paris vient à
point nommé pour évaluer leurs perform-
ances qui pourraient permettre à certains
d'améliorer leur classement mondial qui
pourra donner à l'Algérie des places en
plus pour les joutes paralympiques",
expliquent certains techniciens.
Il est aussi à noter le retour en scène de
certains athlètes à l'image de la lanceuse
Achoura Boukoufa (javelot F46),
Louadjeda Benoumessad (disque et
javelot, classe F34), Hadi Tedjani (T52),
Youssouf Bensedira (Lanceur/F35),
Kaouther Zerari (lanceuse/F51).
Le 16 juin, le Comité paralympique inter-
national (IPC) attribuera le quota des pays
aux Jeux Paralympiques, et restera ensuite
le championnat d'Algérie en Open, prévu
début juillet prochain à Oran, et c’est à
l’issue de cette dernière échéance que la
sélection algérienne de Para-athlétisme
sera faite.
Liste des athlètes retenus pour le Grand
Prix de Paris-2024 :Sid Ali Bouzourine,
Youssouf Bensedira, Zerari Kaouther,
Kamel Brakna, Oufaa Rouabhia, Indji
Malak Aggoune, Achoura Boukoufa,
Laoudjeda Benoumessad, Lynda Hamri,
Ihab Karaouche, Djouadi Laouarem,
Abdelhak Missouni, Hadi Tedjani, Nadia
Medjmedj, Abdellatif Baka.

Le 1er salon d’arts plastiques en mapping
vidéo (technologie multimédia permettant
de projeter des vidéos et de recréer des
images sur des structures en relief), a été
ouvert,  hier à la maison de la culture Ali-
Souaihi de Khenchela.
Cette manifestation de 3 jours, organisée
sous le slogan «Voyages visuels», a été
inaugurée par l’inspecteur général de la
wilaya de Khenchela, Reggane Menad, et
le directeur de la culture, Mohamed El
Alouani. Six (6) artistes de la wilaya de
M’sila, représentant le musée public
national Nasreddine-Dinet de Bou Saada,
et un autre de la wilaya de Tipasa, par-
ticipent à ce salon, premier du genre à
Khenchela, qui permet au public d’admir-
er plus de 100 toiles que le scénographe
Salah-Eddine Benkhelifa a transformé en
peintures virtuelles grâce à la technologie
du mapping vidéo.
Le directeur de la culture de la wilaya de
Khenchela a indiqué, «dans une déclara-
tion à l’APS, en marge de l’ouverture de
cet événement, qu'en plus de l’exposition
proprement dite, des ateliers seront

organisés, ainsi qu’une séance du Café
culturel de la Maison de la culture Ali-
Souaihi, consacrée aux effets artistiques
qu’autorise la technique du mapping
vidéo.»
Un «Café culturel» qui sera encadré par
des hommes de culture et des chercheurs
de l’université du Abbas- Laghrour de
Khenchela, a souligné le même respons-
able. M. El Alouani a invité les amateurs
de beaux-arts de Khenchela à ce salon
pour "vivre et profiter d’un voyage visuel
unique», affirmant que cette expérience
est «la première du genre en Algérie».
Pour sa part, Leila Bouazza, directrice du
musée public national Nasreddine-Dinet
de Bousaada, a fait part de sa «fascina-
tion» pour la technique du mapping vidéo
qui a permis aux présents d’apprécier des
copies de toiles de l’artiste Nasreddine
Dinet.
«La technique du mapping vidéo utilisée
lors de ce salon a permis de transformer
des peintures de collections réelles en
magnifiques toiles virtuelles», a indiqué le
scénographe Salah-Eddine Benkhelifa.
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1er SALON D’ARTS 
PLASTIQUES AVEC
MAPPING VIDÉO

RENVERSEMENT D’UN BUS
À TAMANRASSET

Dix-Sept passagers
blessés

Seize enfants ont été blessés dans un
accident de la route, survenu,  hier   dans
la wilaya de Tamanrasset.
Selon un communiqué publié par la
Protection Civile, l’accident s’est pro-
duit vers 11h25, suite au renversement
d’un minibus au lieu-dit  Mouflon, com-
mune et daïra de Tamanrasset.
L’accident a fait 17 blessés, dont « 16
enfants âgés de 5 à 16 ans et une per-
sonne de 36 ans. » Ils ont été soignés et
transportés à l’hôpital local, précise la
même source.

DOUANES
Des psychotropes

et de la farine saisis
à Bechar et Adrar

Les différents services des Douanes con-
tinuent de mener une lutte implacable
contre le trafic de tout genre, notamment
des drogues mais aussi les spéculations
et la contrebande, l’objectif étant de
préserver le pouvoir d’achat du citoyen
en assurant la disponibilité et la stabilité
des produits alimentaires, notamment
ceux subventionnés.
La brigade polyvalente des douanes, rel-
evant de l’inspection régionale de
Bechar en coordination avec un détache-
ment de l’ANP, a réussi la saisie de
374545 capsules psychotropes prégaba-
line de 300 mg. Un peu plus au Sud, à
Adrar, les douaniers de la brigade  poly-
valente de Timiaouin, ont de leur côté
saisi d’importantes quantités de farine
(24 tonnes) ainsi que 2400 litres de
gasoil destinées à la contrebande.
L’opération a abouti à la saisie de deux
véhicules utilisés pour la contrebande,
ainsi qu’à l’arrestation de cinq  person-
nes et à leur présentation devant les
autorités judiciaires compétentes.
Ces mesures de contrôle « consacrent les
efforts colossaux déployés par la douane
algérienne dans l’accomplissement de
leurs missions de protection de l’é-
conomie nationale », rappelle un com-
muniqué de la direction générale des
Douanes (DGD).
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21H MÉDIAS : RIRE EN 2024

Peut-on rire de tout, et avec qui ? Au gré des
époques, la question s'impose de manière plus ou
moins évidente. Pour cette soirée consacrée au
rire, le chroniqueur de l'émission Quotidien
Julien Bellver tente de décrypter la notion d'hu-
mour en 2024. Les débats sur les limites de l'hu-
mour sont régulièrement relancés et mis en oppo-
sition au concept de libre expression. Les nou-
velles générations peuvent parfois puiser l'inspi-
ration dans les travaux de leurs prédécesseurs,
confrontés aux mêmes contraintes, ou les repous-
ser au contraire. Avec les témoignages de Laurent
Ruquier, Charline Vanhoenacker, Jérémy Ferrari,
Mahaut Drama, Merwane Benlazar et de la phi-
losophe Olivia Gazalé.

20h25

SOUDAIN SEULS

Après avoir quitté Brest il y a quelques mois,
Ben et Laura, seuls sur leur bateau, effectuent
un tour du monde qui doit les amener prochai-
nement à Puerto Edén, au Chili. Mais entre-
temps, Ben voudrait faire une escale sur une
petite île pour observer baleines et aurores
boréales. Le couple fait donc une halte sur une
superbe île volcanique quand une tempête
éclate, les forçant à rester la nuit sur l'île. Le
lendemain, à leur réveil, Laura et Ben sont
incapables de repérer leur bateau à l'horizon.
Ils se créent alors un campement de fortune
dans une ancienne base de baleiniers.

20h10

LES USINES DE STALINE FACE
AUX ARMÉES D'HITLER

Le 22 juin 1941, l’URSS est attaquée par les
armées du IIIe Reich. L’invasion allemande,
portant comme nom de code “Barbarossa”,
joue sur la surprise et la vitesse : Cette blitz-
krieg est destinée à déstabiliser l’Union sovié-
tique, qui joue alors sa survie : l’Ouest
concentre en effet une large partie de son éco-
nomie. Ukraine, Biélorussie, régions indus-
trielles et agricoles les plus riches sont mena-
cées par les troupes nazies. L’URSS décide
alors de délocaliser son industrie militaire loin
des combats. Mobilisés dans les usines et dans
les kolkhozes, les civils ont été durement mis à
contribution.

19h55

DES CRIS DANS LE STADE,
ENQUÊTE SUR LE RACISME

Le stade est le reflet de la société, et le racisme
s’y est taillé une part croissante au fil des
décennies. Dans les années 90, les cris de
singes sont légion à l’accueil des joueurs de
couleur noire, qui analysent ici des images
d’époque : Basile Boli, Lilian Thuram, Joseph-
Antoine Bell, Luc Sonor, Kerfalla Sissoko…
Les tribunes se politisent aussi, depuis l’émer-
gence du mouvement skinhead qui contamine
les tribunes du PSG dans les années 80,
jusqu’aux dérives de la Lazio de Rome. Ex
dirigeants de clubs, sociologues et historiens,
livrent aussi leurs analyses.

20h05

ALIEN THEORY
LE POUVOIR DES OBÉLISQUES

Les imposants obélisques de l'Égypte ancienne
pèsent des centaines de tonnes et chacun d'en-
tre eux a été parfaitement taillé dans un seul
rocher de granit. Alors que les spécialistes les
considèrent comme des monuments à la gloire
des pharaons, les théoriciens des astronautes
antiques suggèrent qu'ils pourraient avoir eu
une fonction technologique et avancent la
théorie qu'ils alimentaient une technologie
permettant de communiquer avec les dieux qui
venaient des étoiles.

20h10

SNAPPED : LES FEMMES
TUEUSES

Le 21 avril 1988, à l'aube, Frances Truesdale
lance un appel de détresse affirmant que son
mari, Jerry, a été abattu. Sur les lieux, elle
fournit différentes versions des événements, et
Jerry succombe à ses blessures deux jours plus
tard. L'enquête révèle que Frances, qui a uti-
lisé plusieurs identités au fil du temps, a déjà
eu d'autres maris décédés dans des circons-
tances suspectes. Bénéficiaire de plusieurs
assurances-vie de Jerry, elle est inculpée de
meurtre en novembre 1990 et est condamnée
pour les meurtres de Jerry et Ronald Beasley.
Frances décède en prison en 2014.

20h05

ARMAGEDDON

Un astéroïde fonce vers la Terre et menace de
la détruire dans une gigantesque explosion. La
NASA cherche désespérément une solution
pour éviter la catastrophe. L'agence se décide
à mettre en place une opération de la dernière
chance : envoyer une équipe sur l'astéroïde
pour y enfouir une bombe nucléaire en plein
cœur. Harry Stamper, spécialiste en forage
pétrolier, dirigera la mission, entouré d'une
demi-douzaine d'hommes.
Spécialiste du genre, Michael Bay orchestre un
divertissement spectaculaire mais qui traîne
un peu trop en longueur.

20h10

LA DOC ET LE VÉTO
PLUME NOIRE

Pierre Josset, vétérinaire, et Emma Colin,
médecin, unissent leurs efforts pour s'occuper
d'Albert, le père de Pierre, dont la santé et
l'autonomie déclinent. Albert refuse cependant
toute aide et ne veut pas quitter sa ferme.
Parallèlement, le village de Valererande-les-
Chantelle est perturbé par un corbeau qui
envoie des lettres venimeuses accompagnées
de plumes noires, créant des tensions parmi
les habitants. Pierre, malgré ses préoccupa-
tions familiales, s'efforce de découvrir l'iden-
tité du corbeau pour mettre fin à ses méfaits. Il
espère restaurer l'harmonie locale.

20h10
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PAR RIAD EL HADI 

Le délégué permanent de l'Algérie à Vienne, l'ambas-
sadeur Larbi Latroche, a affirmé lors de sa participation
aux travaux de la réunion du Conseil des gouverneurs de
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA), le
droit «inaliénable» et «intangible» des Etats membres de
bénéficier des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, mettant en exergue le rôle remarquable de
l'Algérie dans le renforcement des capacités des pays
africains en matière d'utilisations pacifiques des tech-
nologies et des applications nucléaires.
La session, qui s'est tenue à Vienne du 3 au 7 juin, a été
l'occasion pour le représentant de l'Algérie de mettre l'ac-
cent sur «le droit inaliénable et intangible des Etats mem-
bres à bénéficier des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire et le rôle fondamental de l'AIEA, conformé-
ment à ses statuts, dans le renforcement des utilisations
pacifiques, à travers le programme de coopération tech-
nique.» Il a, également, mis en avant «l'importante con-
tribution des technologies et des applications nucléaires
dans la réalisation du développement durable dans les

pays émergents, en particulier en Afrique, conformément
à leurs besoins et priorités nationaux», citant les efforts
nationaux à cet égard, notamment dans les domaines de
la santé, de la lutte anti-cancer, de l'agriculture, de l'envi-
ronnement et de la gestion de l'eau.
Le diplomate a mis en exergue le rôle remarquable de
l'Algérie dans le renforcement des capacités des pays
africains en matière d'utilisations pacifiques des tech-
nologies et des applications nucléaires, notamment à tra-
vers sa présidence tournante de l'Accord régional de
coopération pour l'Afrique sur la recherche, le
développement et la formation dans le domaine de la sci-
ence et des technologies nucléaires (AFRA), en sus de la
contribution des quatre centres nationaux désignés dans
le cadre de cet accord régional. 
Il a, également, salué le réel accompagnement de
l'Algérie des initiatives du DG de l'Agence visant à
propulser le rôle de cette dernière dans la réalisation des
objectifs du développement durable (ODD), notamment
celle appelée «Rayons d'Espoir» liée au renforcement des
capacités en matière de lutte anti-cancer, à travers son
Centre collaborateur de la région d'Afrique. Pour rappel,

l'Agence avait classé en septembre 2023, les deux centres
anti-cancer relevant du CHU «Mustapha Bacha» et du
CHU de «Bab El Oued» comme Centre collaborateur
pour la région Afrique, et ce dans le cadre de l'initiative
«Rayons d'Espoir», et en reconnaissance à l'approche
algérienne dans le cadre de la promotion de l'utilisation
des applications nucléaires dans le domaine de la santé et
de la lutte anti-cancer conçues conformément aux orien-
tations du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune. Le représentant de l'Algérie a saisi l'occasion
pour exprimer la condamnation vigoureuse, de la part
l'Algérie, du génocide commis par l'entité sioniste contre
le peuple palestinien ainsi que ses efforts continus,
notamment au Conseil de sécurité de l'ONU, visant à
imposer un cessez-le-feu et faire appliquer les décisions
de la Cour internationale de Justice (CIJ), outre l'action
inlassable de l'Algérie afin de permettre à l'état de
Palestine de jouir de la qualité de membre de plein droit
à l'ONU et dans d'autres organisations internationales. à
noter que l'Algérie a participé à la réunion de Vienne en
tant que membre du Conseil des gouverneurs de l'IAEA.

R. N.

Coup de tonnerre en France :
L’extrême droite a remporté,
comme prévu, les élections
européennes. Une victoire
similaire à un véritable séisme
politique. D’ailleurs le
Président français, Emmanuel
Macron, a vite réagi en
annonçant la dissolution de
l’assemblée nationale
française et donc la tenue
d’élections législatives
anticipées dans quelques
semaines. 
PAR KAMAL HAMED

L a victoire du parti d’extrême droite,
le rassemblement national (RN) qui
n’est autre que la nouvelle appella-

tion de l’ancien Front national fondé par
le criminel jean Marie Le Pen, n’est pas
une surprise puisque elle était annoncée
par tous les sondages.
La liste de ce parti raciste dirigé par
Jordan Bardella finit loin en tête, à
31,47% des suffrages. Un autre parti d’ex-
trême droite foncièrement lui aussi raciste
et surtout islamophobe déclaré réalise un
bon score même s’il est arrivé nettement
loin du RN. En effet la liste emmenée par
Marion Maréchal (la petite fille de Jean
Mari Le Pen), soutenue par Reconquête
(un parti dirigé par le sinistre Eric
Zemmour), a obtenu derrière, à 5,4%..
Eric Zemmour a souligné sa "grande joie
d'obtenir nos premiers élus" pour le jeune
mouvement d'extrême droite, qui
obtiendrait ainsi 5 eurodéputés.
Ces élections européennes constituent une
défaite cuisante pour Emmanuel Macron
qui s’est pourtant largement impliqué lors
de la campagne électorale. C’est un clair
désaveu à sa politique. Son parti
Renaissance, dont la liste a été dirigé par
Valérie Hayer s’est classé en deuxième
position certes, mais loin du parti de l’ex-
trême droite puisque elle n’a obtenu que
14,56% des suffrages . 
«Renaissance » est juste suivie, en
troisième position, par la liste de Raphaël
Glucksmann (Parti socialiste - Place
Publique) avec 13,8% des suffrages.

La France insoumise, le parti de Jean Luc
Mélenchon Les insoumis eux, arrive au
pied du podium avec 9,4% des voix. Un
score en hausse par rapport aux élections
européennes de 2019. La droite tradition-
nelle, à savoir Les Républicains, se classe
en cinquième position avec un score de
6,9% des suffrages. Viennent ensuite les
écologistes d’EELV, qui réalisent à 5,5%.
Ce score de l’extrême a été considéré
comme un tremblement de terre politique
en France. La réaction ne s’est pas fait
attendre puisque le Président français a
vite annoncer la dissolution de l’assem-
blée nationale et donc l’organisation dans
quelques semaines seulement d’élections
législatives anticipées.
L'issue du scrutin européen "n'est pas un
bon résultat pour les partis qui défendent
l'Europe", a estimé le Président Macron

affirmant que "la montée des nationalistes
et des démagogues est un danger pour
notre nation." 
"C'est un temps de clarification indispen-
sable (...) j'ai entendu votre message, vos
préoccupations et je ne les laisserai pas
sans réponse", a-t-il dit lors d'une alloca-
tion télévisée. Macron qui espère obtenir
une majorité confortable lors du prochain
scrutin législatif, prévu les 30 juin et 7
juillet, n’ignore pas que cela pourrait
comporter un risque.
C’est un pari périlleux estiment des ana-
lystes qui évoquent des faits antérieurs.
Sous la Ve République, la dissolution a
déjà été annoncée à cinq reprises par un
Président.
La dernière fois, il y a donc 27 ans,
Jacques Chirac disposait pourtant d'une
majorité confortable à l'Assemblée quand

il prend cette décision. Un coup de poker
politique qui va se retourner contre lui,
puisque son parti perd les élections lég-
islatives au profit des socialistes. En tout
cas ces élections européennes confirment
l’avancée conséquente de l’extrême
droite. Ce qui ne vas pas sans susciter des
craintes au sein notamment de la commu-
nauté musulmane tant le discours que
véhicule ce camp politique est ouverte-
ment raciste et xénophobe.
Ouvertement populiste le discours poli-
tique de l’extrême droite fait des immi-
grés le bouc émissaire de tous les maux
qui rongent la France. D’où les énormes
craintes que suscitent cette victoire sur la
communauté musulmane particulièrement
qui est ouvertement vilipendé par les lead-
ers de l’extrême droite.

K. H.

L’EXTRÊME DROITE REMPORTE LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Séisme politique en France

UTILISATIONS PACIFIQUES DES ÉNERGIES NUCLÉAIRES PAR LES MEMBRES DE L’AIEA 

Un droit «inaliénable» réitéré par l'Algérie  

Au lendemain de l’annonce de la dissolution de l’Assemblée
nationale et des législatives anticipées, le RN et les autres partis
sont déjà en campagne. Sans surprise, le parti d’extrême-droite
attaque sur l’immigration, en particulier les accords franco-
algériens de 1968.
Intervenant, hier matin, sur le plateau de BFM TV, le porte-
parole du Rassemblement national Sébastien Chenu promet, si
son parti remporte les législatives, de remettre sur la table la
proposition d’abrogation des accords qui lient la France à
l’Algérie, régulant le séjour des Algériens en France.
« Sur le dossier OQTF, nous proposons d’abroger les accords

de 1968 qui nous lient à l’Algérie. Ces accords n’ont aucune
raison d’être aujourd’hui », a déclaré l’intervenant.
Le parti extrémiste compte, en effet, remettre en discussion ces
accords « de façon à ce qu’ils ne soient plus dérogatoires du
droit de l’immigration », précise-t-il, soulignant que cela «
devra permettre à l’Algérie de reprendre un certain nombre de
ses ressortissants. »
En décembre dernier, la désormais ex-Assemblée nationale
française avait dit non à la proposition pour mettre fin à ces
accords, défendue notamment par les Républicains et le RN.

R. N.

Le RN s’en prend déjà à l’Algérie



La maltraitance à l'enfance
est responsable de jusqu'à
40% des problèmes de santé
mentale, plus tard dans la vie.

La maltraitance à l'enfance est
responsable de jusqu'à 40% des
problèmes de santé mentale,

plus tard dans la vie, conclut ce bilan
des conséquences des abus, agres-
sions et de la négligence sur une vie.
Des données réactualisées qui dénon-
cent « ce fardeau choquant » en santé
mentale et appellent à considérer la
maltraitance de l’Enfant comme une
priorité de santé publique rappellent
que :
- la maltraitance infantile est définie
comme la maltraitance physique,
sexuelle et émotionnelle, ainsi que la
négligence émotionnelle ou physique
avant l'âge de 18 ans ;
- les problèmes de santé mentale sont
actuellement la principale cause de
charge de morbidité dans le monde et
touchent 13 % de la population mon-
diale ;
- en Australie, lieu de l’étude, le sui-
cide est la principale cause de décès
chez les jeunes. De préédentes
recherches révèlent que plus de 50 %
des Australiens ont été victimes de
mauvais traitements au cours de leur
enfance.

Lutter contre la maltraitance, 
c’est éviter des millions de troubles

mentaux
L’étude a pris en compte les pro-
blèmes de santé mentale suivants : les
troubles anxieux, la dépression, la
consommation excessive d’alcool et
de substances, mais également l’auto-
mutilation et les tentatives de suicide
(TS) et regardé la proportion de leur
incidence associée à la maltraitance à
l’enfance, auprès de 8.500 partici-
pants de l’Australian Child
Maltreatment Study (2023) et de
15.893 participants de l’Australian

National Study of Mental Health and
Wellbeing (2020-2022) et de
l’Australian Burden of Disease Study
(2023).
Pris ensemble ces résultats envoient
un signal d’alarme pour que la mal-
traitance et la négligence envers les
enfants soient traitées comme une
priorité de santé publique : l’auteur
principal, le Dr Lucinda Grummitt, du
Centre Matilda de l'Université de
Sydney commente : « Ces résultats
sont dévastateurs et constituent un
appel urgent à investir dans la pré-
vention, le soutien individuel aux
enfants et aux familles, mais aussi
dans des politiques plus larges visant
à réduire le stress vécu par les
familles. Ces investissements contre la
maltraitance des enfants pourraient

permettre d'éviter des millions de cas
de troubles mentaux. »
Ainsi, en Australie, lieu de l’étude, si
la maltraitance infantile était éradi-
quée, plus de 1,8 million de cas de
dépression, d'anxiété et de troubles
liés à l'usage de substances seraient
évités. Mais ce n’est pas tout, éradi-
quer la maltraitance infantile en
Australie permettrait aussi d’éviter,
chaque année, 66.143 années de vie
perdues (décès) et 118.493 années
vécues avec un handicap, ce qui repré-
sente, au total, la perte de près de
200.000 années de vie en bonne santé,
en raison de troubles de la santé men-
tale.
Il existe pourtant des interventions
efficaces, telles que des programmes
de soutien aux enfants victimes de

maltraitance ou des programmes
d'éducation des parents, mais que la
solution la plus durable pour prévenir
la maltraitance des enfants est la pré-
vention axée sur les politiques soute-
nant les familles. Ainsi, des interven-
tions telles que les congés parentaux
payés, les services de garde d'enfants
abordables, les aides au revenu pour
les parents demandeurs d'emploi et
l’accès élargi au traitement et au sou-
tien en santé mentale, pourraient faire
toute la différence pour les enfants, les
adultes qu’ils deviendront.

Source : JAMA Psychiatry 8 May,
2024 DOI: 10.1001/jamapsychia-
try.2024.0804 Burden of Mental

Disorders and Suicide Attributable
to Childhood Maltreatment

MALTRAITANCE À L’ENFANCE 

En cause dans 40 % des troubles mentaux
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Plus tôt dans la vie vous vous mettez à
entretenir votre forme physique, meil-
leures sont vos chances de prévenir la
dépression « Ne laissez pas la dépres-
sion vous empêcher de faire de l'exer-
cice ! » conseille cette équipe de
l’Université du Texas Southwestern :
« Plus tôt dans la vie vous vous mettez
à entretenir votre forme physique,
meilleures sont vos chances de préve-
nir la dépression, et à long terme, de
réduire votre risque de maladie car-
diaque ». Tout et dit, l'exercice peut
être tout aussi efficace pour la santé
d'un patient souffrant de dépression
qu’un antidépresseur.
L’étude menée auprès de près de
18.000 participants le confirme en
effet. Les chercheurs ont évalué leurs
aptitudes cardiorespiratoires à un âge
moyen de 50 ans. Les chercheurs ont

ensuite utilisé les données de
Medicare pour établir des corrélations
entre l'aptitude des participants au
milieu de la vie et l’incidence de la
dépression et de la maladie cardiaque
à un âge plus avancé. L’analyse
confirme que les participants qui
avaient une bonne condition physique
à l’âge adulte « moyen » ont un risque
réduit de décès cardiaque plus tard
dans la vie, et même en cas de diag-
nostic de dépression. L’étude
confirme les multiples voies déjà
documentées, par lesquelles la dépres-
sion peut avoir un impact sur la santé
et la mortalité. Parmi les résultats, les
participants ayant une bonne condi-
tion physique s’avèrent 56% moins
susceptibles de mourir de maladie car-
diaque suite à un diagnostic de dépres-
sion.

Toujours trouver toujours la moti-
vation pour faire de l'exercice ! 

Les conclusions sensibilisent les
patients déprimés et leurs proches à la
nécessité de surmonter le manque
d’entrain, avec l’anxiété et la dépres-
sion, à pratiquer régulièrement l’exer-
cice : « Il est difficile de maintenir une
bonne régularité de la pratique de
l’exercice », explique le Dr Madhukar
Trivedi, coauteur de l'étude qui nous
apporte quelques conseils.
Bref, le plus tôt vous « vous occupez »
de votre forme physique…, meilleures
sont les chances de prévenir la dépres-
sion, ce qui à long terme contribue à
réduire le risque de maladie car-
diaque… La dépression a été liée à
plusieurs autres maladies chroniques
telles que le diabète, l'obésité, et la
maladie rénale chronique. Et pour les

patients atteints de ces maladies chro-
niques, le traitement le plus approprié
peut être l'exercice. L’exercice en
combinaison avec d’autres traitements
ou pas : « Il est préférable de ne pas
commencer à prendre un médicament
si ce n'est pas nécessaire », explique
le Dr Trivedi.
« Être actif et suivre une psychothéra-
pie constituent parfois la meilleure
prescription, en particulier chez les
patients plus jeunes qui n'ont pas de
dépression sévère. »

Source : Jama Psychiatry June 27,
2018 DOI: 10.1001/jamapsychia-

try.2018.1467  Association of
Midlife Cardiorespiratory Fitness

With Incident Depression and
Cardiovascular Death After

Depression in Later Life  

DÉPRESSION

Elle ne doit surtout pas décourager de bouger !
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Plusieurs personnes désirant
se porter candidats à la
présidentielle anticipée du 7
septembre prochain ont
procédé avant-hier et hier au
retrait des formulaires de
souscription des signatures
individuelles au niveau du
siège de l'Autorité nationale
indépendante des élections
(ANIE) à Alger.

PAR LAKHDARI BRAHIM

D ans l'objectif de faciliter l'opération
de retrait des formulaires de
souscription, l'ANIE a pris toutes

les mesures réglementaires nécessaires
tout en répondant, immédiatement, aux
demandes des personnes désirant à se
porter candidats et de leurs représentants,
a déclaré dimanche à la presse le président
de l'ANIE, Mohamed Charfi.
Il a en outre fait savoir que «les fiches de
souscription sont dotées d'un numéro de
série et sont répertoriées au niveau de
l'ANIE au nom du postulant afin de barrer
la route à toute tentative de fraude»,
ajoutant que «ces fiches sont suivies au
jour le jour grâce à une application infor-
matique mise en place par l'ANIE, de
manière à ce que ces formulaires ne soient
pas utilisés par d'autres postulants.»

Le premier jour de l'opération de retrait
des formulaires de souscription a connu
l'affluence de nombre de personnes désir-
ant à se porter candidats, à l'instar du
secrétaire général de l'Alliance nationale
républicaine (ANR), Belkacem Sahli,
candidat de l'«Alliance: Stabilité et
Réforme» et du candidat du Mouvement
de la société pour la paix (MSP),
Abdelaali Hassani Cherif.
L'Autorité nationale indépendante des
élections avait annoncé samedi dans un
communiqué que l'opération de retrait des
formulaires de souscription de signatures
individuelles pour les postulants à la
présidentielle anticipée du 7 septembre
prochain aura lieu au niveau de son siège
sis au Palais des nations (Club des pins).
Elle a ajouté que les postulants à la candi-
dature, ou leurs représentants, peuvent se

présenter directement au siège de l'ANIE,
munis des documents justificatifs (lettre
d'intention de candidature adressée au
président de l'ANIE, reçu de dépôt de la
caution, photo récente, copie de la carte
d'identité nationale, et une autorisation au
bénéfice du représentant du candidat) ou
prendre rendez-vous pour retirer les for-
mulaires de souscription des signatures
individuelles via la plateforme de l'ANIE
sur le lien suivant: https://rdv2024.ina-
elections.dz. L'ANIE a rappelé que «con-
formément aux dispositions de l'article
250 de l'ordonnance 21-01 susmention-
née, les postulants à la candidature
doivent déposer une caution d'un montant
de deux cent cinquante mille DA (250.000
DA) auprès des services du Trésor public
à travers l'ensemble du territoire nation-
al». L. B. 

PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE 

Début du retrait des
formulaires de souscription
des signatures individuelles

CAMP DE NUSSEIRAT
DANS LA BANDE

DE GHAZA
L'Algérie condamne 
un massacre barbare   

«L'Algérie a condamné, hier, "dans les
termes les plus forts et les plus
énergiques le massacre barbare com-
mis par l'entité sioniste, samedi, contre
les civils sans défense dans le camp de
Nusseirat dans la bande de Ghaza»,
indique un communiqué du ministère
des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger.
«L'Algérie condamne dans les termes
les plus forts et les plus énergiques le
massacre barbare commis par l'entité
spoliatrice, samedi, contre les civils
sans défense dans le camp de Nusseirat
dans la bande de Ghaza, et la poursuite
par celle-ci de ces crimes ignobles qui
redoublent de férocité, au mépris fla-
grant de la communauté internationale
et des résolutions du Conseil de sécu-
rité des Nations Unies», lit-on dans le
communiqué.
«Face à cet énième épisode de la série
de crimes odieux commis par l'occupa-
tion israélienne brutale, l'Algérie
souligne l'impératif pour le Conseil de
sécurité d'assumer les responsabilités
qui lui incombent dans l'arrêt de l'a-
gression sioniste, la protection du peu-
ple palestinien dans son épreuve qui se
poursuit et la fin de l'impunité dont
jouit l'occupation de peuplement
israélienne, qui échappe à toute reddi-
tion de comptes et à toute sanction»,
ajoute la même source.
L'Algérie «appelle également les
instances judiciaires internationales à
accélérer le jugement des criminels
responsables de ces massacres, qui
constituent une marque d'infamie pour
l'humanité», conclut le communiqué.

COOPÉRATION
Le Secrétaire 

général du MDN 
reçoit l’ambassadeur

du Canada 
en Algérie

«Le Secrétaire général du ministère de
la Défense nationale (MDN), le
Général-Major Mohamed Salah
Benbicha, a reçu en audience au siège
du ministère, l'ambassadeur du
Canada en Algérie, M. Callan
Michael», a indique  hier un commu-
niqué du MDN.
«Monsieur le Général-Major
Mohamed Salah Benbicha, Secrétaire
général du ministère de la Défense
nationale a reçu en audience,
dimanche 09 juin 2024, au niveau du
siège du ministère de la Défense
nationale, son Excellence l'ambas-
sadeur du Canada en Algérie,
Monsieur Callan Michael», précise la
même source.
A l'occasion, les deux parties «ont tenu
des discussions bilatérales portant sur
les domaines d'intérêt commun, et ce
en présence d'officiers généraux du
MDN et de l'Etat-Major de l'Armée
nationale populaire», note le commu-
niqué, ajoutant qu' «à l'issue, les deux
parties ont échangé des présents sym-
boliques.»

R. N.  

HYDROCARBURES

Sonatrach et Sinopec affirment
leur volonté de renforcer le partenariat

PAR RACIM NIDHAL 

«Le groupe Sonatrach et le groupe chinois
Sinopec ont affirmé leur volonté de ren-
forcer la coopération et le partenariat
bilatéral dans le domaine des hydrocarbu-
res, notamment en matière de technologies
d'exploitation et de fabrication
d'équipements», a indiqué  hier un commu-
niqué de Sonatrach. C'était lors de la visite
que le P.-dg de Sonatrach, Rachid
Hachichi, effectuait en Chine du 6 au 11
juin, dans le cadre du renforcement du
partenariat liant le Groupe à ses partenaires
chinois activant dans les domaines de l'én-
ergie, de la numérisation et des technolo-
gies de l'information. «Dans le cadre de la
visite qu'effectue M. Hachichi, accompagné
d'une délégation de cadres dirigeants de
Sonatrach, des rencontres bilatérales ont
eu lieu, le 7 juin, avec le P.-dg de China
National Petroleum Corporation CNPC et
ses cadres dirigeants, outre une visite du
Data center de cette compagnie», note le
communiqué. A cette occasion, un
mémorandum d'entente, concernant la
chaîne de valeurs des hydrocarbures, a été
signé avec le groupe chinois Sinopec, en
plus d'une visite effectuée par la délégation
à la compagnie «China Petrolium pipeline»
CPP. Lors de cette visite de travail, M.
Hachichi et la délégation l'accompagnant

ont effectué une visite de terrain au gise-
ment gazier «fuling», exploité par le
groupe "Sinopec» dans la région de
Chongqing, plus grand gisement de gaz en
Chine, avec une capacité de production
annuelle allant jusqu'à 10 milliards de m3,
selon la même source. Une rencontre a été
organisée à l'occasion, consacrée à la
présentation de l'expérience du groupe
«Sinopec», «pionnière dans plus de 24
pays en matière de développement de l'in-
dustrie pétrolière et gazière dans le monde»
, ainsi que son expertise en matière d'ex-
ploitation du gigantesque gisement «ful-
ing.» «La visite de la délégation accompa-
gnant M. Hachichi à ce gisement a permis
d'échanger les expertises avec les respons-
ables du groupe chinois concernant les
technologies et les techniques utilisées
dans l'exploitation dudit gisement», précise
le communiqué.  Le groupe Sonatrach a
saisi l'occasion pour exprimer sa volonté de
renforcer son partenariat avec «Sinopec» et
tirer profit de son expérience et expertise
technologique dans l'exploitation des
hydrocarbures, les deux parties étant conv-
enues «d'exploiter les moyens de partenar-
iat offerts dans le domaine du pétrole et du
gaz en Algérie, en Afrique et dans le monde
et de fabriquer des équipements industriels
pour les hydrocarbures en Algérie», con-
clut le document. R. N. 

Saïda Neghza annonce sa candidature
La présidente de la confédération générale des entreprises algériennes (CGEA), Saïda
Neghza, a annoncé sa candidature à la prochaine élection présidentielle, programmée
pour le 7 septembre prochain. Dans un communiqué, la dirigeante de la CGEA a
motivé sa décision en évoquant une «profonde réflexion, illustrant son engagement
envers les aspirations du peuple algérien.» Notons que sa candidature fait d’elle la
troisième femme – après Zoubida Assoul, présidente de l’union pour le changement
et le progrès (UCP), et Louisa Hanoune, cheffe du parti des travailleurs – à se porter
candidate à la magistrature suprême. Rappelons qu’à ce jour, six candidatures ont été
annoncées, incluant celles de Mme Assoul, Louisa Hanoune et Saïdia Neghza, ainsi
que celles de Youcef Aouchie, Secrétaire général du front des forces socialistes ;
Belkacem Sahli, représentant du bloc stabilité et réforme ; et Abdelaali Hassani
Cherif, représentant de l’alliance regroupant le mouvement de la société pour la paix
(MSP) et Ennahda.

R. N. 

CRÉATION DE CONTENU
NUMÉRIQUE 

Saïd Chanegriha 
appelle 

à la préservation 
du patrimoine national

Le général d’armée Said Chanegriha,
chef d’état-major de l’Armée nationale
populaire (ANP), a procédé, hier, à l’ou-
verture d’un séminaire intitulé «
Création d’un contenu numérique pour
préserver la mémoire nationale. »
Selon le ministère de la Défense
nationale, ce colloque, organisé par la
direction centrale de l’information et de
la communication de l’état-major de
l’ANP, vise à faire la lumière sur les
menaces qui pèsent sur la mémoire
nationale et les moyens d’y faire face
sur les différentes plates-formes de l’e-
space numérique.
Dans son discours, le général d’armée
Said Chanegriha a souligné que « la
création d’un contenu numérique qui
préserve la mémoire est un pari essen-
tiel pour préserver le grand héritage
historique de notre nation contre toutes
les tentatives de falsification, de défor-
mation et de représentation erronée. »
à cet égard, «le général a mis en garde
contre les tentatives visant l’identité
culturelle et civilisationnelle des
nations ».

R. N. 
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PAR RAYAN NASSIM  

«Le ministre des Finances, Laaziz Faid,
a installé, à Alger, les nouveaux
directeurs généraux de la Banque
nationale d'Algérie BNA et de la Caisse
nationale d'épargne et de prévoyance
CNEP Banque, respectivement
Tamrabet Samir et Bouziani Sid
Ahmed», indique un communiqué du
ministère.
Lors de cette cérémonie, qui s'est
déroulée au siège du ministère des
Finances, M. Faid a félicité « les deux
directeurs généraux pour leur nomina-
tion et leur a souhaité plein succès dans
leurs nouvelles fonctions», a précisé la
même source.
A cette occasion, le ministre des
Finances a rappelé « les défis majeurs

auxquels ces deux institutions clés de
l'écosystème économique national
doivent faire face.» 
À ce propos, il a relevé l'importance de
la digitalisation, la diversification des
services financiers et l'amélioration
continue de la qualité des services
offerts aux citoyens, en assurant que «
ces priorités sont essentielles pour ren-
forcer la compétitivité et la résilience
du secteur bancaire national». 
De leur côté, les deux nouveaux
directeurs généraux ont exprimé leur
gratitude pour la confiance placée en
eux, en s’engageant à déployer tous les
efforts nécessaires pour atteindre les
objectifs fixés dans le cadre des contrats
d’objectifs et de performance», selon le
communiqué qui a noté que «leur
expérience dans le secteur bancaire

sera un atout précieux pour mener à
bien les réformes et les projets
ambitieux de modernisation.» Le nou-
veau directeur général de la BNA occu-
pait précédemment le poste de directeur
général de la CNEP Banque.
Quant au nouveau directeur général de
la CNEP Banque, il occupait le poste de
secrétaire général de cette même institu-
tion, a fait savoir également le min-
istère. «La nomination de ces deux
dirigeants témoigne de la volonté des
pouvoirs publics de renforcer les capac-
ités de leadership au sein des institu-
tions financières nationales, dans le but
de mieux répondre aux attentes des
citoyens et de contribuer au développe-
ment économique du pays», a-t-on
souligné encore de même source.

R. N. 

Attention, la canicule est de
retour avec son lot de fléaux
sur la nature et les
écosystèmes qui paient très
souvent les frais de
l’inadvertance, l’absence de
culture environnementale,
bref, la bêtise humaine.  

PAR IDIR AMMOUR

C’ est une réalité aujourd’hui de
dire qu’une grande part de
responsabilité incombe aux

riverains et aux visiteurs de ces espaces
récréatifs, et ce, sans parler des actions
criminelles  et volontaires. La négli-
gence est toujours à l’origine de cet
holocauste «naturel» qui devient carré-
ment  un sort inévitable pour nos forêts.
Après tout, la préservation de la  forêt,
c’est aussi l’affaire du simple citoyen,
de l’adulte et de l’enfant, d’où le rôle du
mouvement associatif, de l’école et
même des parents, appelés, tous, à pren-
dre part à la lutte contre le fléau des
incendies de forêt et la valorisation de
ces dernières, d’autant plus que
l’Algérie est touchée par la désertifica-
tion qui menace même les terres pro-
ductives. Le deal ! Avant même le
lancement officiel de la saison estivale,
les incendies commencent déjà à refaire
surface. En effet, pas plus loin que le
week end  dernier, plusieurs départs de
feux ont été enregistrés à travers
plusieurs régions du pays. Des centaines
d’hectares sont, par conséquent, partis
en fumée. Le climat est très étouffant et
la chaleur atteint son paroxysme.
À Aïn Defla, dans la commune d’El
Hassania, des arbres fruitiers sont en
proie aux flammes, nécessitant une
mobilisation constante des équipes de
sapeurs-pompiers. La wilaya de Mila
n’est pas épargnée, avec un incendie
dans la localité de El Achoucha Sibari,
commune de Grarem Gouga, qui men-
ace les cultures agricoles. Tizi Ouzou
est particulièrement touchée. Dans la
localité d’El Djebla, commune de

Ouaguenoun, les cultures agricoles sont
ravagées par les flammes. Par ailleurs,
le village de Tamdikt, dans la commune
de Mekla, est en proie à un incendie de
broussailles. De même, le village de
Kahia, dans la commune de Tirmitine,
lutte contre un feu de broussailles. À
Sétif, le village d’El Fratis, dans la com-
mune de Guidjel, est également touché
par un incendie qui détruit les cultures
agricoles. Dans la wilaya de Bouira, la
commune de Lakhdaria est confrontée à
un incendie de cultures agricoles. À
Mostaganem, la forêt de Bourahma,
dans la commune de Ben Abdelmalek
Ramdane, est en proie aux flammes. À
Médéa, la forêt d’Aïn Ismaïl, dans la
commune de Ouamri, brûle également.
Dans la wilaya de Tlemcen, la forêt de
Sidi Abdellah, dans la commune de
Tlemcen, est sous surveillance con-
stante pour éviter toute reprise des feux.
Les conséquences de ces incendies sont
donc désastreuses pour l’environnement
et l’économie locale.
La destruction de vastes étendues de
forêts entraîne une perte significative de
biodiversité. Les sols, appauvris et
érodés par le feu, mettront des années à
se régénérer. Pour les agriculteurs, la
perte des récoltes représente un coup
dur économique, menaçant leur subsis-
tance et celle de leurs familles.
Pour leur part, ces femmes et ces
hommes de la Protection civile sont de

fait sur le qui-vive pour pouvoir inter-
venir à la moindre alerte et en toutes cir-
constances. Sachant que freiner cette
hémorragie, n’est pas une mince affaire
car c’est l’affaire de tous.
Les pouvoirs publics ont, en outre,
passé en revue les nouveaux moyens
mis à disposition dans le cadre du dis-
positif national de lutte contre les
incendies de forêts. Il a, en effet,
énuméré la mobilisation de six avions
bombardiers d'eau, l'aménagement de
terrains d'atterrissage pour hélicoptères
à l'échelle de plusieurs wilayas, sans
compter la mobilisation des ressources
humaines, en vue d'une meilleure opti-
misation du degré d'opérationnalité des
différents intervenants. La situation
actuelle met en lumière la nécessité
d’une meilleure gestion des risques
d’incendie et d’une préparation accrue
face aux défis climatiques. Il est essen-
tiel de développer des stratégies de
prévention des incendies. La vigilance
et la coopération de tous sont indispens-
ables pour surmonter cette situation dra-
matique.
La préservation des forêts et des terres
agricoles est fondamentale pour l’avenir
écologique et économique du pays. Les
leçons tirées des années précédentes
devront guider les actions futures pour
éviter la répétition de telles catastro-
phes.

I. A. 

FEUX DE FORÊTS EN ALGÉRIE  

Plusieurs wilayas touchées

BNA ET LA CNEP-BANQUE

Installation des nouveaux directeurs 
généraux  

AÏD EL-ADHA
Deux points 

supplémentaires
de vente 

de bétail à Alger
Deux points de vente supplé-
mentaires de bétail s'ajoutant
à celui de Birtouta (Alger),
ouvriront leurs portes à partir
de ce lundi, a annoncé un
communiqué l'Algérienne
des viandes rouges
(ALVIAR).
«Au regard de la forte afflu-
ence de citoyens venus
acheter un mouton au niveau
du point de vente de Birtouta,
et afin de se rapprocher
davantage du citoyen, l'entre-
prise annonce l'ouverture de
deux points de vente supplé-
mentaires à partir de ce lundi
10 juin», précise ALVIAR.
«Le premier point de vente se
situe au niveau de l'Office
national interprofessionnel
des légumes et des viandes
(ONILEV) sur la route de
Chéraga-Ain Benian, tandis
que le deuxième est au niveau
de l'Institut technique des
élevages (ITELV) situé à
Baba Ali», ajoute la même
source.
Les trois points de vente
seront en service jusqu'à la
veille de l'Aid El-Adha avec
les mêmes horaires (de 09:00
à 19:00), «garantissant la
disponibilité suffisante en
moutons», conclut le commu-
niqué.

LIGNE FERROVIAIRE
ALGER-TOUGGOURT-ALGER

La SNTF 
dévoile 

les horaires 
du train de nuit 
La Société nationale des
transports ferroviaires
(SNTF) a dévoilé les horaires
du train de nuit Alger-
Touggourt-Alger
Selon un communiqué de la
compagnie, le départ se fera,
à partir de la gare Agha «
Alger » en direction de
Touggourt à 13h18 les
samedis, lundis et mercredis.
Alors que l’heure de départ
de Touggourt vers la gare
d’Agha (Alger) est  program-
mé à 17h30, le dimanche,
mardi et jeudi.
Le train fait escale  aux gares
de Boumerdes, Thenia,
Bouira, Beni Mansour, Bordj
Bou Arreridj, M’Sila, Barika,
Ain Touta, Qantara, Loutaya,
Biskra, El M’Ghair et
Djamaa.

R. N.  

Au moins 30 Palestiniens, dont des
enfants, une femme et un ex-prisonnier,
ont été arrêtés par les forces d'occupation
sionistes en Cisjordanie occupée au cours
des dernières 24 heures, ont dénoncé la
Commission des affaires des prisonniers et
ex-prisonniers et le Club des Prisonniers
Palestiniens. Dans un communiqué
conjoint, repris par l'agence palestinienne
de presse, Wafa, la Commission et le Club
des prisonniers ont fait savoir que les
arrestations se sont concentrées principale-
ment dans le gouvernorat de Beit lehm, Al-

Khalil, Jénine, Naplouse, Salfit, Ramallah,
Tubas, Qalqilya et Al-Qods occupée.
Les forces sionistes poursuivaient leurs
incursions, arrestations et agressions avec
des arrestations arbitraires, ainsi que des
menaces contre les détenus et leurs
familles, en plus de destructions et de van-
dalismes massifs de maisons palesti-
niennes. Avec ces dernières arrestations, le
nombre total de Palestiniens arrêtés en
Cisjordanie occupée depuis le 7 octobre
dernier s’élèvera à plus de 9.155.

R. N.  
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Le bilan du massacre de
Nuseirat s’est alourdit avec
274 palestiniens martyrs dans
le massacre commis par
l’armée sionistes, samedi
dernier, dans ce camp, au
centre de la bande de Ghaza.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C’ est ce qu’à annoncé hier  le
représentant permanent de l’État
de Palestine auprès de l’ONU,

Riyad Mansour, repris par l’agence presse
Wafa. Dans trois lettres identiques
envoyées, dimanche dernier, au Secrétaire
général des Nations unies, au président du
Conseil de sécurité pour le mois en cours
et au président de l’Assemblée générale
des Nations unies, Mansour a détaillé le
bilan du massacre.

Le nombre des victimes
devrait augmenter

Le diplomate palestinien a fait état de la
mort de 274 enfants, femmes et hommes,
et les blessures de 698 autres habitants du
camp de réfugiés, a rapporté la même
source. Un précédent bilan officiel pales-
tinien avait fait état de 210 martyrs et plus
de 400 blessés.
Riyad Mansour a noté, dans ses missives,
que le nombre des victimes palestiniennes
du nouveau massacre sioniste devrait aug-
menter en raison des conditions qui mena-
cent leur vie, compte tenu de l’incapacité
des hôpitaux et des équipes médicales de
soigner des centaines de victimes.

Un crime délibéré de l’entité
sioniste contre des civils

Selon Mansour, la solution est de mettre
fin à cette crise et à des décennies de net-
toyage ethnique, d’apartheid et du géno-
cide commis contre le peuple palestinien
est de respecter le droit international et les
droits de l’homme.
Le Représentant permanent de l’État de
Palestine auprès de l’ONU a ajouté que ce
massacre a été commis contre des civils
palestiniens lorsque les forces d’occupa-
tion, sur la base des instructions directes
des dirigeants politiques et militaires sio-
nistes, ont envahi le camp. Il a noté que
l’entité sioniste avait délibérément choisi

de commettre des massacres contre des
civils palestiniens de 1948 à nos jours.

37.124 depuis 
le 7 octobre dernier

Des sources médicales, citées par Wafa,
ont annoncé,  hier, que le nombre de mar-
tyrs dans la bande de Ghaza s’est élevé à
37 124 et le nombre de blessés à 84 712,
depuis le début de l’agression sioniste
contre l’enclave palestinienne le 7 octobre
dernier. Elles ont ajouté  que l’occupation
a commis 5 crimes contre des familles
dans la bande, entraînant la mort en mar-
tyrs  de 40 citoyens palestinien et la bles-
sure de 218 autres en 24 heures.
De plus, des milliers de victimes palesti-
niennes de l’agression se trouvent encore
sous les décombres et sur les routes, l’oc-
cupation empêchant l’arrivée des ambu-
lances et des équipes de la protection
civile.

Cinq crimes en 24 heures
Cinq Palestiniens sont tombés en martyrs
et  d’autres ont été blessés à la suite du
bombardement par les avions militaires de
l’occupation des villes de Rafah et Khan
Younès, au sud de l’enclave, a encore
indiqué  Wafa citant des sources médi-
cales au complexe médical Nasser. Selon
elles, cinq martyrs et 30 blessés sont arri-
vés à l’hôpital suite au bombardement par
l’occupation de la ville de Rafah, qui subit

des frappes d’artillerie continues depuis
plus d’un mois.
Selon Wafa, plusieurs autres Palestiniens
sont tombés en martyrs et d’autres ont été
blessés à la suite des bombardements de
l’artillerie sioniste sur les zones d’Oraiba,
Khirbet Al Adas et Al Hashash, au nord de
la ville frontalière avec l’Égypte.

Frappes aériennes 
et maritimes

Au moins deux personnes ont été tuées et
d’autres ont été blessées à la suite d’une
frappe aérienne visant une maison dans le
quartier de Shuja’iyya, à l’est de la ville
de Ghaza, a encore rapporté l’agence de
presse palestinienne. Les avions de com-
bat sionistes  ont lancé des frappes
aériennes sur la ville de Deir Al Balah, au
centre de la bande, et sur la région d’Abu
Al Ajeen. Des bombardements d’artillerie
ont, par ailleurs, été signalés à l’est de la
ville.
La marine sioniste a, de son côté, tiré des
dizaines d’obus vers les rives de la ville de
Ghaza, tandis que l’artillerie de l’occupa-
tion a ouvert le feu sur le quartier de Tal
al Hawa, au sud-ouest de la ville, ainsi que
le quartier d’al Zaytoun, au sud est de la
ville.

La Chine et le Pakistan 
appellent à un cessez-le-feu

immédiat à Ghaza

La Chine et le Pakistan ont appeléà un
cessez-le-feu immédiat dans la bande de
Ghaza. Les deux pays ont signé un com-
muniqué conjoint à la suite de la visite
officielle du Premier ministre pakistanais
Shehbaz Sharif en Chine. Le communiqué
rappelle que la décision prise par le
Conseil de sécurité de l’ONU de cessez-
le-feu à Ghaza est « contraignante » et
doit être mise en œuvre « immédiatement
».

Parvenir à une solution
urgente à la question

palestinienne
Pour les deux pays, la principale issue à la
crise est « la solution à deux Etats » et « la
création d’un Etat palestinien indépendant
». Leur communiqué appelle, en outre, la
communauté internationale à « déployer
davantage d’efforts pour parvenir à une
solution urgente à la question palesti-
nienne ».
L’entité sioniste poursuit son agression
génocidaire sur Ghaza depuis le 7 octobre
malgré une résolution du Conseil de sécu-
rité de l’ONU exigeant un cessez-le-feu
immédiat. Depuis, plus de 37.000
Palestiniens sont tombés en martyrs à
Ghaza, pour la plupart des femmes et des
enfants, et près de 84 500 autres ont été
blessés.

Les souffrances des enfants
de Ghaza se poursuivent
d'une manière inimaginable

L'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine UNRWA a déclaré que les souf-
frances des enfants de la bande de Ghaza,
du fait de l'agression sioniste génocidaire
en cours, se poursuivaient d'"une manière
inimaginable".
L'UNRWA a ajouté dimanche sur la plate-
forme X : "Aucun enfant ne devrait être
confronté à des conditions aussi horribles.
Il doit y avoir un cessez-le-feu mainte-
nant".
L'agence onusienne a, en outre, noté que
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
UNICEF a rapporté que "neuf enfants sur
dix dans la bande de Ghaza souffre d'une
grave déficit alimentaire" et que l'organi-
sation caritative Oxfam a rapporté que
"beaucoup d'entre eux passent des jour-
nées entières sans nourriture".

R. R.

L'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA) a déclaré que plus
de la moitié des bâtiments de la bande de
Ghaza avaient été détruits alors que l'en-
tité sioniste poursuivait son agression
génocidaire contre le territoire depuis le
7 octobre 2023.
L’agence a expliqué  hier dans un mes-
sage sur la plateforme X que "la dévas-
tation observée à Ghaza est indescripti-
ble".
Et d'ajouter: "Il faudrait des années pour
enlever les décombres laissés par l’at-
taque" de l'armée de l'occupation sio-

niste. Selon l'UNRWA, "il faudra aussi
plus de temps pour se remettre du trau-
matisme psychologique de cette guerre".
Elle a souligné la nécessité de mettre fin
aux souffrances à Ghaza et d'établir un
cessez-le-feu immédiat dans l'enclave
palestinienne.
Selon les chiffres donnés récemment par
les autorités palestiniennes, 87.000 mai-
sons ont été complètement détruites à
Ghaza, l'armée d'occupation ayant uti-
lisé 77.000 tonnes d'explosifs depuis le 7
octobre, et 297.000 maisons ont été
endommagées et rendues inhabitables.

R. N.

BANDE DE GHAZA

Le bilan du massacre de Nuseirat
s’alourdit

AGRESSION SIONISTE

Plus de la moitié des bâtiments
de Ghaza détruits

EN CISJORDANIE OCCUPÉE

30 Palestiniens arrêtés 
par les forces d'occupation

sioniste
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RACCORDEMENT EN EAU DE LA VILLE DE TIARET

Une tranche du projet confiée à
la société Cosider Canalisations

Le ministre de l’Hydraulique
Taha Derbal a annoncé,
samedi à Tiaret, qu’une
tranche du projet de
raccordement du chef-lieu de
wilaya au bassin du Chott
Chergui, sur une longueur de
8 km, a été confiée à
l’entreprise publique Cosider
Canalisations pour garantir la
mise en exploitation de ce
projet à la fin de cette
semaine.

Dans une déclaration à la presse
au terme de sa visite d’inspec-
tion dans la wilaya, le ministre

a souligné que les travailleurs de cette
entreprise ont effectivement entamé
les travaux, en vue de la réception du
projet, s’étendant sur une distance
globale de 42 km, dans les délais
annoncés précédemment, soit l’Aïd El
Adha.
Il a indiqué que, lors de sa dernière
visite dans la wilaya de Tiaret en com-
pagnie du ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, sur instructions du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, « le réseau de l’eau pota-
ble (AEP) de la wilaya a été renforcé
par 8.000 m3 d’eau, grâce à l’entrée
en service de plusieurs forages et le
raccordement de puits agricoles, ainsi
qu’un forage relevant de l’entreprise
de production des eaux minérales de
Ladjdar avec des adductions, ce qui a
augmenté la quantité disponible à
16.000 m3/jour au lieu de 8.000 m3 ».
Lors de la réunion consacrée à l’étude
technique du projet d’alimentation de
11 communes en eau potable à partir
du bassin d’eau de Djermaya, soit des
six communes composant la wilaya
déléguée de Ksar Chellala et quatre
communes de la daïra de Mahdia
(Tiaret) et le chef-lieu de wilaya, M.
Derbal a annoncé que « le lancement
effectif de la mise en œuvre du projet

de transfert d'eau à partir de ce bassin
sera ouvert au cours de la semaine
prochaine, où les travaux seront attri-
bués aux entreprises publiques natio-
nales, conformément aux procédures
légales applicables en vigueur, tout en
respectant les normes techniques ».
Le Bureau d'études a présenté un
ensemble d'indicateurs et de données,
soulignant que ce projet permettra de
raccorder 19 forages, qui fourniront
34.000 mètres cubes par jour, à raison
de 25 litres par seconde pour chacun,
ce qui rend la wilaya complètement
confortable en matière d'eau pour une
longue période.
M. Derbal a, en outre, annoncé que la
gestion des affaires de la Direction des
ressources en eau a été confiée au
directeur central du ministère, Zaki
Bencheikh Hocine, et la gestion de
l’unité de l’Algérienne des eaux
(ADE) au directeur central à la
Direction générale de l’entreprise, Ali
Kara, en vue de combler les lacunes,
après le licenciement des responsables
de wilaya de ces deux instances.
Cette réunion technique a vu, d’autre
part, la présence des autorités locales,

du personnel du secteur de l’hydrau-
lique, des directeurs centraux au
ministère, des directeurs généraux des
entreprises de l’ADE, de l’Office
national d’assainissement, de l’Office
national de l’irrigation et drainage, qui
ont été instruits à rester dans la wilaya
pour suivre l'avancement des travaux,
ainsi que les directeurs généraux des
entreprises nationales d'exécution
chargées de mener à bien ce projet
crucial, selon l’expression du minis-
tre, tout en annonçant une visite à la
fin de la semaine prochaine.
Au début de sa visite, le ministre de
l’Hydraulique a visité plusieurs chan-
tiers, comme le projet du Chott
Chergui et un forage dans le village de
Si El-Haouès, et a également super-
visé la mise en service d'autres pro-
jets, comme le renforcement du réseau
d’AEP au profit de la commune de
Tiaret, partant du bassin d'eau d'Aïn-
Dzarit, et le raccordement d’un puits
relevant de l’entreprise de Production
de l’eau minérale de Ladjdar avec le
réseau d’adduction en direction du
chef-lieu de wilaya.

ÉCONOMIE

Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations a
annoncé, samedi dans un communi-
qué, l'ouverture d'un nouvel espace au
service des importateurs sur la plate-
forme du suivi du document de domi-
ciliation bancaire pour les matières
premières et les marchandises desti-
nées à la revente en l'état.
« Ce nouvel espace permet aux impor-
tateurs de soumettre leurs différentes
préoccupations et interrogations rela-

tives aux procédures de domiciliation
bancaire, à l'instar de la prolongation
des délais, du changement de banque
et de la modification des factures,
facilitant ainsi l'opération visant à
obtenir les informations requises avec
rapidité et efficacité », note le com-
muniqué.
Ce nouvel espace intervient « dans le
cadre du parachèvement de la numé-
risation des procédures administra-
tives pour une prise en charge opti-

male des préoccupations des opéra-
teurs économiques, en plus de s'ins-
crire parmi les efforts du ministère qui
tendent à améliorer les services
offerts aux opérateurs économiques »,
selon la même source.
Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations invite
tous les importateurs à soumettre leurs
préoccupations via ce nouvel espace,
sans besoin de se déplacer vers les dif-
férents services concernés.

COMMERCE

Lancement d'un nouvel espace en ligne 
au service des importateurs

FINANCE
Faïd installe les
nouveaux DG de

la BNA et de 
la Cnep-Banque

M. Faïd a installé, dimanche à
Alger, les nouveaux directeurs
généraux de la Banque nationale
d’Algérie (BNA) et de la Caisse
nationale d’épargne et de pré-
voyance (CNEP- Banque), respecti-
vement Tamrabet Samir et Bouziani
Sid Ahmed.
Lors de cette cérémonie, qui s’est
déroulée au siège du ministère des
Finances, Laâziz Faïd a félicité
« les deux directeurs généraux pour

leur nomination et leur a souhaité

plein succès dans leurs nouvelles

fonctions  », indique un communi-
qué du ministère. A cette occasion,
le ministre des Finances a rappelé
«  les défis majeurs auxquels ces

deux institutions clés de l’écosys-

tème économique national doivent

faire face ».

Renforcer la compétitivité 

et la résilience du secteur

bancaire national

A ce propos, il a relevé l’impor-
tance de la digitalisation, la diversi-
fication des services financiers et
l’amélioration continue de la qualité
des services offerts aux citoyens, en
assurant que «  ces priorités sont

essentielles pour renforcer la com-

pétitivité et la résilience du secteur

bancaire national ».

De leur côté, les deux nouveaux
directeurs généraux ont exprimé
«  leur gratitude pour la confiance

placée en eux, en s’engageant à

déployer tous les efforts nécessaires

pour atteindre les objectifs fixés

dans le cadre des contrats d’objec-

tifs et de performance  », selon le
communiqué qui a noté que «  leur

expérience dans le secteur bancaire

sera un atout précieux pour mener

à bien les réformes et les projets

ambitieux de modernisation ».

Répondre aux attentes 

des citoyens

Le nouveau directeur général de la
BNA occupait précédemment le
poste de directeur général de la
Cnep Banque. Quant au nouveau
directeur général de la Cnep
Banque, il occupait le poste de
secrétaire général de cette même
institution, a fait savoir également
le ministère.
«  La nomination de ces deux diri-

geants témoigne de la volonté des

pouvoirs publics de renforcer les

capacités de leadership au sein des

institutions financières nationales,

dans le but de mieux répondre aux

attentes des citoyens et de contri-

buer au développement économique

du pays », a-t-on souligné encore de
même source.
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Le ministre des Affaires
étrangères et de la
Communauté nationale à
l'étranger, M. Ahmed Attaf a
affirmé, hier à Alger, que
l'Afrique veut une réforme du
Conseil de sécurité qui lève
l'injustice historique qui lui est
imposée et place cet organe
onusien à l'abri des
tiraillements et des divisions
qui ont occulté son rôle,
soulignant que c'est tout le
système international qui est
lésé à travers la
marginalisation de l'Afrique
au sein de ce conseil.
PAR CHAHINE ASTOUATI 

D ans son allocution d'ouverture des
travaux de la 11e Réunion min-
istérielle du Comité des dix chefs

d'Etat et de Gouvernement de l'Union
africaine (C10) sur la réforme du Conseil
de sécurité des Nations unies, au Centre
international de conférences (CIC)
Abdelatif-Rahal (Alger), M. Attaf a
indiqué que cette rencontre "se tient,
aujourd'hui, dans un contexte internation-
al d'une gravité et d'une complexité
extrêmes, un contexte qui a remis au pre-
mier plan des priorités impérieuses, le
dossier de la réforme de l'organe central
de notre organisation onusienne, à savoir
le Conseil de sécurité."

Le ministre a également indiqué que la
réforme du Conseil de sécurité interna-
tional "est souhaitée et revendiquée par
tous, mais pas avec la même mesure ni
avec les mêmes objectifs nobles et con-
structifs sur lesquels repose la position
africaine commune", soulignant que
"l'Afrique veut une réforme qui élimine
l'injustice historique qui lui est imposée,
étant le seul absent aux sièges permanents
du Conseil, et le moins représenté aux
sièges non permanents au sein du même
Conseil." Et d'ajouter: "L'Afrique veut une
réforme qui redonne au Conseil son rôle
et son efficacité dans le sillage des crises
et des conflits successifs qui s'accumulent,
aux niveaux régional et international et
face à la stérilité des initiatives diploma-
tiques pour l'élaboration des solutions et
règlements escomptés." "l'Afrique", a-t-il
insisté, "veut une réforme qui place le
Conseil à l'abri des tiraillements, des divi-
sions et des polarisations qui ont occulté
son rôle à un moment où l'on peut dire que
le monde entier a besoin, plus que jamais,
de ce mécanisme onusien central, en tant
que garant de la légitimité internationale
et des principes du droit international et
en sa qualité de premier responsable de la
sécurité du monde." M. Attaf a rappelé
qu'il y a de nombreux exemples qui
témoignent de la situation grave et excep-
tionnelle que traversent les relations inter-
nationales à l'heure actuelle, soulignant
que "Ghaza, résistante et résiliente, fait
face à une guerre génocidaire depuis plus
de huit mois, sans que le Conseil de sécu-
rité puisse mettre fin à l'agression israéli-
enne féroce qui lui est infligée, ou tout au
moins lui fournir les moyens de secours et
de survie". "Notre continent connaît une
recrudescence inquiétante des foyers de

tension et de conflit qui affectent ses cinq
régions, sans exception, au milieu des
risques croissants d'ingérence étrangère
devenue désormais un élément clé pour
attiser les conflits et nourrir les divisions
entre les enfants d'une même nation et
d'une même organisation", a-t-il dit,
soulignant que "le monde dans sa global-
ité connaît un déséquilibre des forces, un
recul des valeurs et un recours croissant
et préoccupant à la force au détriment des
intérêts communs et du respect mutuel
selon les principes de l'intérêt général
international".
"Si une telle situation, avec tout ce qu'elle
peut entrainer comme risques et con-
séquences, ne nécessite pas une réforme
du Conseil de sécurité, alors quand et
pour quelles autres raisons devrait-elle
avoir lieu ?" s'est interrogé le ministre,
précisant que l'Algérie "croit fermement
qu'une réforme du Conseil de sécurité
s'impose aujourd'hui et pas demain, et que
cette réforme n'aura de sens que si elle
place au cœur de ses objectifs la satisfac-
tion des revendications de l'Afrique, en
distinguant le prioritaire de l'accessoire."
M. Attaf a précisé que "ce que l'Afrique
revendique travers le consensus
d'Ezulwini et la Déclaration de Syrte revêt
un caractère prioritaire clair et indis-
cutable", estimant que "les revendications
africaines ne doivent pas rester otages de
l'impasse actuelle dans les négociations
gouvernementales sur la réforme du
Conseil de sécurité en raison des posi-
tions divergentes des autres blocs, qu'il
est difficile voire impossible de concilier".
"Avec autant de confiance et d'assurance,
poursuit le ministre, nous estimons, en
Algérie, que ce n'est pas seulement le con-
tinent qui est lésé à travers la marginali-

sation de l'Afrique au sein du Conseil de
sécurité mais c'est tout le système interna-
tional, soulignant que la voix de l'Afrique
est connue pour ses positions équilibrées
et judicieuses, pour son engagement total
en conformité avec les règles régissant les
relations internationales, et pour sa
pleine adhésion à l'action internationale
multilatérale dans tous ses volets, dimen-
sions et objectifs".
Et de rappeler que "les précédentes
expériences avaient prouvé que la force
de notre continent n'est pas seulement
dans ses richesses naturelles consid-
érables et ses ressources humaines extra-
ordinaires, mais elle réside particulière-
ment dans l'unité de ses positions et de ses
rangs, et le ralliement de ses membres
autour des valeurs, des principes et des
objectifs communs".
Les derniers développements ont, selon le
ministre, démontré "un élan international
renouvelé qui atteste de la justesse et de la
légitimité des revendications africaines
relatives à sa représentation au Conseil
de sécurité", un élan, a-t-il dit, que "nous
devons renforcer pour consolider la posi-
tion africaine commune".
"Ainsi, tout comme il a décroché récem-
ment la représentation permanente au
sein du G20, notre continent parviendra,
sans nul doute, grâce aux efforts conjoints
de l'ensemble de ses enfants, à réparer
l'injustice qui lui est imposée depuis
longtemps", a encore souligné M. Attaf
ajoutant qu'"il est grand temps de mettre
un terme à cette injustice de sorte à per-
mettre à l'Afrique de se positionner
comme acteur influent qui contribue en
toute responsabilité à la préservation de
la paix et de la sécurité internationales".

C. A.

AFIN DE LEVER L'INJUSTICE HISTORIQUE À SON ÉGARD

L'Afrique veut une réforme du Conseil de sécurité

CONTRIBUTION DE L’ALGÉRIE À LA RECONSTITUTION
DES RESSOURCES DU FIDA

Le décret publié dans le JO
Le décret présidentiel, autorisant la contri-
bution de l’Algérie à la 13e reconstitution
des ressources du Fonds international de
développement agricole (FIDA), relevant
de l’ONU, a été publié au Journal officiel
(JO) n°39. Il s’agit du décret présidentiel
n 24-179 signé par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, le 5
juin courant, autorisant «la contribution
de l’Algérie à la treizième reconstitution
des ressources du fonds international de
développement agricole (FIDA)».
Le versement de la contribution de
l’Algérie sera opéré sur «les fonds du
Trésor dans les formes prévues par la
résolution n 235/XLVII, relative à la treiz-
ième reconstitution des ressources du
fonds international de développement
agricole», est-il précisé dans le même
décret.

Pour rappel, le FIDA est une institution
financière internationale et un organisme
spécialisé des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, dont le siège
est à Rome. Le ministre des Finances,
Laaziz Faid, qui recevait dernièrement,
une délégation du FIDA, conduite par son
président, Alvaro Lario, a mis en avant
l’histoire liant l’Algérie au FIDA, rap-
pelant que notre pays est membre fonda-
teur de cette institution financière qui fut
présidée par un algérien, en l’occurrence,
feu MIdriss Eljazairi pendant deux man-
dats consécutifs.
A l’occasion, le ministre a rappelé que
l’Algérie et le FIDA partagent les mêmes
valeurs et objectifs notamment en ce qui
concerne la lutte contre la pauvreté, la
faim et les inégalités dans le monde.

R. N.

«La nouvelle politique économique engagée par l’Algérie a
donné naissance à une industrie qu'il est nécessaire d'accompa-
gner et de protéger. Bachir Kechroud, directeur de la veille
stratégique au ministère de l'Industrie et de la Production
Pharmaceutique», a assuré hier que l’État est à l'écoute des
préoccupations des entreprises et s’engage à soutenir cette indus-
trie émergente. Intervenant dans l’émission « L’Invité de la
Rédaction » de la chaîne 3 de la Radio Algérienne, M. Kechroud
affirme que l’État ne sera pas un « acteur-producteur », mais qu'il

mobilisera ses efforts afin de « créer les conditions favorables
pour que les différents acteurs puissent opérer dans un environ-
nement propice. » Le représentant du ministère de l'Industrie et
de la Production Pharmaceutique est également revenu sur la
stratégie de son département pour le développement du secteur
public marchand, ainsi que sur le renforcement du « Dialogue
public-privé » dans le but d'atteindre les objectifs de la nouvelle
stratégie économique.

R. N.

DIPLOMATIE
L’ambassade du Vietnam

en Algérie œuvre
à renforcer ses liens

avec notre pays
L’ambassade du Vietnam en Algérie a
organisé dans la soirée d’avant-hier une
très charmante soirée à l’occasion de
l’arrivée en Algérie de son nouvel
attaché de Défense, le Lieutenant-
colonel Nguyen Hoang Long, avec le
départ de son prédécesseur, le Colonel a
Ngoc Dong. Les deux responsables, dans
de courtes allocutions, ont mis en avant
l’aspect agréable et rassurant du travail
en Algérie, pays ami, accueillant et
partageant bon nombre de valeurs et
d’objectifs communs à Alger et Hanoi.
Une occasion toujours recommencée
pour l’ambassadeur,  Tran Quoc Khanh
de réitérer les solides et étroits liens
d’amitié qui lient entre eux les deux
pays, avec cet objectif de renforcer
encore plus ces derniers. D’autant que
les opportunités de coopération entre les
deux pays sont tout aussi nombreux que
porteuses de perspectives prometteuses.
Le Vietnam, qualifié de « Perle de
l’Orient », reçoit chaque année pas
moins de vingt millions de touristes.
L’Algérie, avec ses énormes potential-
ités, gagnerait à s’en inspirer. Outre de
nombreux autres domaines de coopéra-
tion, tels que l’agriculture, l’énergie et le
commerce. Quant à la politique
étrangère, les deux pays sont alliés
stratégiques, partageant les mêmes
valeurs et les mêmes objectifs depuis
leurs homériques combats libérateurs
contre le même occupant. R. N.

RÉFORME DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ

Le Président Tebboune
reçoit les membres

du C10
Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a reçu,  hier  les
membres du Comité des dix chefs d’Etat
et de Gouvernement de l’Union
africaine (C10) sur la réforme du
Conseil de sécurité des Nations Unies,
participant à la 11ème réunion min-
istérielle du comité des chefs d’Etat et
de gouvernement de l’Union africaine
pour la réforme du Conseil de sécurité.
«L’audience s’est déroulée en présence
du ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
Ahmed Attaf, et du directeur du cabinet
de la présidence de la République,
Boualem Boualem», indique un commu-
niqué de la présidence de la République.

R. N.

BACHIR KECHROUD : 

« Notre industrie naissante a besoin d’être 
soutenue et protégée »



MIDI LIBRE
N° 5037 | Mardi 11 juin 202410

FOOTBALL

Face au Luxembourg, un succès bon pour 
le moral pour les Bleus avant l'Euro
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L'ancien champion algérien et inter-
national de judo, Hadj Adda Meskine
est décédé, mardi soir à Oran, à l'âge
de 83 ans, a-t-on appris de ses
proches.
Il s'agit d'un des piliers du judo algé-
rien, qui a grandement contribué aux
différentes performances de cette dis-
cipline, aussi bien sur le plan national
qu'international.

Le défunt avait notamment participé
à la formation de centaines de judo-
kas oranais, lui qui est considéré, aux
côtés de Mohamed Hifri, comme un
architecte de la percée de ce sport
dans la capitale de l'Ouest du pays.
En mars dernier, il s'est vu attribuer,
en compagnie de trois figures de
proue du judo algérien, le grade de 7e
Dan pour "les grands services qu'ils

ont rendu à la discipline", lors d'une
cérémonie, organisée spécialement à
cet effet, en marge du Championnat
National Individuel seniors tenu à
Tipasa. Il a reçu ce grade, ainsi
qu'Arezki Arab (87 ans), Mouloud
Halliche (78 ans) et Meftah Djelloul
(71 ans), de la part du président de la
Fédération algérienne de judo, Yacine
Sillini, rappelle-t-on. 

Judo : décès de Adda Meskine, 
un des piliers du judo en Algérie

L'athlète Oussama Khennouci a éta-
bli un nouveau record d'Algérie au
lancer du disque, avec un lancer
mesuré à 63,43 mètres, lors d'un mee-
ting international d'athlétisme, dis-
puté vendredi en Hongrie, et pendant
lequel il s'était emparé de la première
place.
L'international du CR Belouizdad

améliore ainsi son propre record
national dans cette spécialité, qu'il
détenait depuis le 2 juin courant, avec
un lancer à 62,95 mètres réalisé lors
d'un précédent meeting international
en Hongrie. Même l'ancien record
national, en 61,78 mètres, était
détenu par Khennouci depuis le 17
juin 2023, lorsqu'il avait brillé lors

d'un autre meeting international, dis-
puté à Veszprem, en Hongrie.
Grâce à son travail acharné, le
Belouizdadi se trouve sur une courbe
ascendante depuis quelques mois,
gagnant quelques centimètres supplé-
mentaires à chaque nouveau meeting,
et c'est de bon augure en prévision
des importantes échéances à venir.

LANCER DU DISQUE 
Nouveau record d'Algérie pour Oussama Khennouci

Portée par son leader
Kylian Mbappé, buteur
et passeur, l'équipe de
France a remporté le
premier de ses deux
matches de préparation
pour l'Euro-2024 (14 juin
- 14 juillet) contre le
Luxembourg (3-0),
mercredi à Metz.

A
douze jours de leur
entrée en lice face à
l'Autriche, le 17 juin à

Düsseldorf, les Bleus n'ont pas
tout réussi mais ils ont fait l'es-
sentiel pour ne pas trop gamber-
ger à l'approche du Championnat
d'Europe. S'il reste logiquement
encore du travail pour arriver en
forme optimale en Allemagne,
Didier Deschamps a de quoi être
rassuré sur l'état de ses troupes
qui ne sont pourtant rassemblées
à Clairefontaine que depuis une
petite semaine.
Opposés à une formation luxem-
bourgeoise le plus souvent
regroupée dans sa moitié de ter-
rain, les vice-champions du
monde ont surtout pu compter
sur leur capitaine pour facile-
ment dominer leur adversaire et
s'éviter une mauvaise surprise à
quelques jours du grand rendez-
vous continental.
Positionné le plus souvent dans
l'axe, Mbappé a fait très mal aux
défenseurs du Grand Duché et a
été à l'origine du premier but
français, inscrit de la tête par son

ex-coéquipier au PSG Randal
Kolo Muani (43e), avant de mar-
quer le troisième sur une
offrande d'un autre Parisien
Bradley Barcola (85e), soit sa
47e réalisation en équipe de
France. Jonathan Clauss avait de
son côté doublé la mise juste
avant sur une magnifique frappe
à l'entrée de la surface (70e).
'officialisation de son transfert au
Real Madrid, lundi, semble avoir
libéré le champion du monde
2018, qui semblait traîner son
spleen ces derniers mois. Il sor-
tait notamment de deux presta-
tions indignes de son talent en
bleu, contre l'Allemagne (défaite
2-0) et le Chili.

Mais Mbappé a soudainement
retrouvé l'envie, multipliant les
courses et menaçant à de nom-
breuses reprises la cage luxem-
bourgeoise (4e, 6e, 26e, 47e,
74e). Avant l'ouverture du score
de Kolo Muani, il avait déjà
réussi à décaler parfaitement
Antoine Griezmann dont la ten-
tative avait touché le poteau
(13e).
La 4e réalisation en 16 sélections
de Kolo Muani va également
faire un bien fou au Parisien, qui
sort d'une saison en club très
délicate. C'est à croire que l'ex-
joueur de Francfort est bien plus
à l'aise quand il enfile le maillot
de l'équipe de France. Déjà

buteur et passeur décisif face au
Chili en amical en mars (3-2),
Kolo Muani a une nouvelle fois
justifié la confiance de Didier
Deschamps et va arriver à l'Euro
avec un moral regonflé.
Le match a aussi été l'occasion
de retrouver N'Golo Kanté, dont
la dernière apparition en équipe
de France remontait au 3 juin
2022. Le joueur d'Al-Ittihad
(Arabie saoudite), titularisé en
l'absence d'Aurélien Tchouaméni
et d'Adrien Rabiot, a repris sa
place au milieu avec tranquillité
et n'a pas vraiment eu à forcer
son talent. Il faudra ainsi attendre
les retours de Tchouaméni, qui se
remet d'une blessure au pied

gauche, et de Rabiot, ménagé,
pour évaluer quel sera exacte-
ment son rôle durant le prochain
Championnat d'Europe et savoir
si Deschamps l'a rappelé pour
jouer les doublures de luxe ou
pour faire partie du onze de
départ. En ce qui concerne la
charnière centrale, il n'y a en
revanche pas de doute. C'est avec
le duo Konaté-Upamecano, ali-
gné d'entrée à Metz, que le sélec-
tionneur va sans doute attaquer
l'Euro. Les autres interrogations
seront sans doute levées lors du
dernier match amical avant le
départ pour l'Allemagne,
dimanche à Bordeaux face au
Canada.

COUPE D'ALGÉRIE 
DE BASKET

Le GS Cosider
premier qualifié

en finale
Les basketteuses du GS Cosider ont

décroché leur ticket pour la finale de la

Coupe d'Algérie 2024, en s'imposant

devant celles du MT Sétif sur le score

de 55 à 44, en demi-finale disputée

vendredi à Tizi Ouzou.

Sacrées championnes d'Algérie 2024

face au même adversaire, les basket-

teuses du GS Cosider visent désormais

un doublé historique pour ce club

fondé en 2018.    

La deuxième demi-finale, programmée

le vendredi 21 juin, opposera le MC

Alger (tenant) à l'USM Alger.

La finale de Coupe d'Algérie féminine

de basket 2024 est prévue le 12 juillet

prochain, selon le programme de la

Fédération algérienne de la discipline

(FABB).

Reste à jouer 

Vendredi 21 juin (16h00) :

A Hydra : USM Alger - MC Alger. 

ÉLIMINATOIRES COUPE DU MONDE 2026 OUGANDA 1-2 ALGÉRIE

Le rêve Américain renait 
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L'équipe nationale a remporté la confrontation qui l'a réunie avec son homologue
l'Ouganda, en compte de la quatrième journée des éliminatoires de la Coupe du

Monde 2026

FOOTBALL

Face au Luxembourg, un succès bon pour 
le moral pour les Bleus avant l'Euro
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CR TEMOUCHENT 

Le président 
ne briguera pas un
deuxième mandat 

Le président du CR Temouchent, Houari Talbi, ne
postulera pas à un nouveau mandat à l’issue de
l’actuel, qui prendra fin cet été, a-t-on appris, mer-
credi, de ce club de Ligue 2 de football.
Talbi a informé les membres de l’assemblée géné-
rale, dont la session ordinaire sera tenue prochaine-
ment, de sa décision de ne pas briguer un deuxième
mandat, soulignant la nécessité d’élire un nouveau
bureau exécutif après son échec à mener cette for-
mation de l’Ouest du pays vers l’élite, précise-t-on.
Le président du CRT, qui en est à sa quatrième
année au poste, est parvenu dès la première année
de son mandant à faire accéder son équipe vers la
Ligue 2. Il ambitionnait de réussir une autre perfor-
mance du genre, en la propulsant en Ligue 1, mais
en vain.
Sous son règne, les "gars de Temouchent" ont tou-
tefois joué les premiers rôles dans le Championnat
de leur groupe "Centre-ouest", qu’ils terminaient à
chaque fois dans le haut du tableau. C’est le cas de
l’édition de l’exercice 2023-2024, clôturée le
week-end passé, au terme de laquelle les Rouge et
Blanc se sont classés à la 4e place, soit leur même
position de la saison d’avant.
C’est l’ES Mostaganem qui a validé son billet pour
la Ligue 1 de ce groupe, après 25 ans d’attente,
alors que dans l’autre poule (Centre-est), l’O
Akbou a réalisé sa cinquième accession de suite.

TOURNOI W35 KURSUMLIJSKA
BANJA

L'Algérienne Inès 
Ibbou éliminée au

troisième tour
La tenniswoman algérienne Inès Ibbou a été élimi-
née lundi soir du Tournoi professionnel féminin
"W35 Kursumlijska Banja", qui se déroule du 3 au
9 juin courant en Serbie, après sa défaite au troi-
sième tour du Tableau des qualifications contre la
Bosniaque Dea Herdzelas (6-4, 6-4).
Classée tête de série N10, l'Algérienne de 25 ans a
été exemptée du premier tour. Elle a débuté direc-
tement au deuxième, contre la Serbe Gala Ilic,
qu'elle a assez facilement dominée 6-0, 4-0
(retrait).
Au troisième tour, Ibbou est éliminée par la
Bosniaque, classée tête de série N5, sur le score de
deux sets à zéro.
Dotée d'un prize-money de 25.000 USD, la compé-
tition, qui se déroule en extérieur et sur terre battue,
a drainé la participation de certaines joueuses rela-
tivement bien classées chez la WTA, notamment,
l'Espagnole Carlota Martinez Cirez (239e mon-
diale).

La 35e édition de la coupe d’Afrique
des Nations 2025 prévue au Maroc
n'aurait pas lieu. Elle serait reportée
à janvier 2026. On peut déduire par
ce report que le président de la
Fédération royale marocaine Fouzi
Lekjaa a échoué dans le maintien
en été de la CAN. 

C ette information sort de la bouche du
Secrétaire général de la Confédération afri-
caine de football. A ce rythme, elle finira

par rejoindre l'objectif du président de la FIFA qui
souhaitait déjà en 2020, tout faire pour que cette
CAN finisse par être lieu tous les 4 ans. 

La proposition de 2020 n'est 
pas innocente 

Mais au rythme où vont les choses, elle finira bien
un jour par disparaître cette fameuse CAN qui
pose de réels problèmes d'organisation aux ins-
tances du football international. Il ne se passe pas
d'années ou cette question d'organisation ne
revient pas sur la table. La FIFA souhaiterait,
selon son président, la programmer tous les 4 ans,
cette proposition faite en 2020, lors du séminaire
organisé chez son ami le Roi n'est pas innocente.
La FIFA continue de mettre la pression sur la
CAN pour imposer une nouvelle programmation.
C'est ce qui ressort des diverses déclarations des
professionnels, ceux qui veulent défendre le foot-
ball africain. La CAN continue de perdre de son
poids, et les géants de l'autre continent en profite
pour éviter à ce que cette discipline ne se taille la
part du lion. 
«On a voulu que la CAN brise sa tradition pour
ramener sa programmation à tous les quatre
ans...et la Confédération africaine de football
apporte son soutien au projet de la FIFA d’organi-
ser la Coupe du monde tous les quatre ans, ce qui
pourrait changer la périodicité de la Coupe
d’Afrique des nations. On assisterait alors à une
véritable révolution footballistique. «En mars
2020, lors du séminaire qui s’était tenu à Salé
(Maroc), Infantino avait dévoilé cette idée ‘celle
d'un changement de calendrier de la Coupe
d’Afrique des nations qui n’arrive pas à trouver
son terrain’. Je propose d’organiser la CAN tous
les quatre ans, afin de la rendre plus viable com-
mercialement et plus attrayante sur le plan mon-
dial», avait-il lancé devant les dirigeants des fédé-
rations africaines.

Menace sur un report de la prochaine CAN-
2026

Aujourd'hui, à tort ou à raison, on évoque le
report de la prochaine CAN-2026. Interrogé par la
BBC, le Secrétaire général de l'instance panafri-
caine, Veron Mosengo-Omba, a admis à demi-
mots que la programmation de la Coupe du
Monde des clubs nouveau format de la FIFA du
15 juin au 13 juillet 2025 aux États-Unis va iné-
vitablement provoquer un report de la CAN, pro-
bablement à janvier-février 2026. “Nous pour-
rions jouer la CAN après la Coupe du monde des
clubs, mais est-ce que ce serait dans l'intérêt des
joueurs, qui ont joué toute la saison, d'aller en
Amérique pour revenir participer immédiatement
à la CAN ensuite ?”, a lancé le dirigeant.
‘’Pour autant, contrairement à ce que certains
médias se sont empressés d'affirmer un peu hâti-

vement, la décision finale au sujet de la date de la
CAN-2025 n'a pas encore été prise. “décision“, a
ainsi poursuivi le Suisso-Congolais. “Nous avons
un problème dont nous discutons encore actuelle-
ment avec les mêmes parties prenantes et parte-
naires : l'Association européenne des clubs,
l'UEFA et la FIFA. (…) Pour cela, nous devons
équilibrer différents aspects et également discuter
avec nos partenaires, puis nous finalisons [les
dates]. La planification est un cauchemar pour
tout le monde“, a admis Mosengo-Omba.

La CAF veut montrer ses griffes
Rien n’est encore joué, quelques heures après la
publication de plusieurs articles faisant état d'un
report en 2026. La CAF monte au créneau. Dans
un communiqué, elle assure n'avoir pris encore
aucune décision. “Les annonces concernant un
éventuel report de la CAN-2025 sont fausses. Le
Comité Exécutif de la CAF se réunira pour déli-
bérer et prendre une décision sur les dates de la
CAN-2025. La CAF publiera ensuite une déclara-
tion officielle sur le sujet“, a clarifié l'instance.
Les annonces concernant un éventuel report de
cette édition sont fausses. Le Comité Exécutif de
la CAF se réunira pour délibérer et prendre une
décision sur les dates de la CAN-2025. Ce
démenti est logique dans la mesure où de nom-
breux médias ont sur-interprété les propos du
Secrétaire général de la CAF, Veron Mosengo-
Omba, qui a “seulement” sous-entendu que le
report était fortement envisageable dans une
interview accordée à la BBC, sans rien acter offi-
ciellement. Un démenti qui ne change rien ? Un
confrère africain estime que «La CAF n'entend
pas perdre la face et ne peut tolérer que le report
de sa compétition phare soit annoncé dans les
médias avant une annonce officielle. Reste que
sur le fond, le report ne fait plus guère de doutes
et son annonce n'est probablement qu'une ques-
tion de temps puisque la FIFA a réservé l'été 2025
pour sa Coupe du monde des clubs nouvelle ver-
sion». En fait, en programmant son Mondial des
clubs à l'été 2025, la FIFA a mis la CAF devant le
fait accompli. Alors que beaucoup reprochent à la
CAF de s'être écrasée sous la pression de l'ins-
tance dirigeante du ballon rond, Mosengo-Omba
a démenti toute pression de la FIFA, d'après la
BBC.
Il y a quatre années, Samuel Eto’o, président de la
Fédération camerounaise, déclarait sur une chaîne

radio "Est-ce l’intérêt des Africains d'organiser
une CAN tous les quatre ans ? Je crois que c’est
plutôt celui des Européens. Ils veulent avoir à dis-
position les Mohamed Salah, Sadio Mané ou
Pierre-Emerick Aubameyang", estimait Samuel
Eto’o dans l'émission ''le debat africain'' de
France 24 "La Fifa défend l’intérêt des clubs
européens...Il y a un partenariat gagnant-gagnant
entre la Fifa et la CAF. Je suis proche de Gianni
Infantino et d’Ahmad. Mais je crois que Gianni
Infantino a manqué de tact", affirme la star afri-
caine du ballon rond. Pour Eto'o ''La FIFA profite
de la faiblesse de la CAF, rien ne l’autorise à
imposer ce qu’elle veut aux Aricains…Nous
avons nos réalités en Afrique et personne ne
l'aime comme nous l'aimons. La FIFA avait réa-
lisé des bénéfices à l'époque estimés à 1 milliards
pour passer ensuite à 2,5 milliards, et de s'interro-
ger ensuite ''pourquoi ne ferait-on pas ça en
Afrique. La FIFA existe aussi pour soutenir pour
accompagner le foot africain et non pas pour
s’imposer'', disait Samuel Eto’o l’international
ballon africain 2004, 2009, 2010 et 2011, qui s'est
pas arrêté à cette réflexion puisque il s'est inter-
rogé : « Est-il de l'intérêt des Africain d’organiser
une coupe d’Afrique tous les 4 ans ? Je ne le
pense pas, l’intérêt des européens est d’avoir leur
joueurs africains, nous sommes pas C… pas
dupes…Il ne peut pas aimer l’Afrique mieux que
nous…Ce qui l'intéresse c’est d’avoir les 54 fédé-
rations africaines pour être là où il est
aujourd’hui.

L’Afrique perdrait en visibilité au niveau
international

Le Journal Jeune Afrique rapporte dans son édi-
tion de 2021 que le Togolais, Guy Kossi Akpovy,
qui souhaite que la CAN continue de se disputer
au rythme qui est le sien depuis 1963. «C’est une
compétition très attendue par les Africains qui
aiment le football, qu’ils soient directement
concernés par la phase finale ou non. Pour les
joueurs et les sélectionneurs qui y participent,
c’est un moment particulier» et d'ajouter
«L’Afrique perdrait en visibilité au niveau inter-
national. Le fait que la CAN ait lieu tous les deux
ans permet à des joueurs de se faire remarquer.
Elle permet également à des équipes modestes ou
moyennes d’avoir des chances de participer à une
grande compétition, car la Coupe du monde sem-
ble inaccessible à beaucoup».
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Le président de la FIFA félicite le MCA pour son titre
Le président de la Fédération
internationale de football
association, Gianni Infantino
a présenté ses félicitations au
MC Alger pour son titre de
champion de Ligue 1
Mobilis, saison 2023/2024, a
indiqué un communiqué de
la Fédération algérienne de
football. "Cher Président, par
la présente, j'ai le plaisir
d'adresser mes félicitations
aux nouveaux champions
d'Algérie, le MC Alger !
Leurs efforts constants et les
résultats obtenus tout au long
de la saison ont porté leurs

fruits et leur ont permis de
remporter ce titre important.
Félicitations à chacun des
membres de l'équipe et du
club pour cette belle réus-
site", a dit Infantino dans sa
lettre envoyée au président
de la FAF, Walid Sadi. Et
d'ajouter : "Tout en vous
remerciant, vous et votre
fédération, pour votre sou-
tien continu, votre travail et
votre dévouement au déve-
loppement du football dans
votre pays, je me réjouis,
cher Président, de vous
revoir bientôt". Le MC Alger

avait été sacré, le 17 mai der-
nier, champion d'Algérie de
football de la saison 2023-
2024, après son succès
devant son rival éternel,
l'USM Alger (1-0), lors de la
26e journée du championnat.
Les coéquipiers de l'interna-
tional Youcef Belaili avaient
profité du nul (1-1) entre le
CS Constantine et le CR
Belouizdad pour assurer le
titre de champion d'Algérie.
A deux journées de la fin du
championnat, le MC Alger
compte 61 points à son
compteur et ne peut être

rejoint au classement par ses
dauphins, le CR Belouizdad
et le CS Constantine (2es
avec 49 points). Fondé en
1921, le MC Alger a décro-
ché à cette occasion le hui-
tième titre de champion de
son histoire après ceux rem-
portés en 1972, 1975, 1976,
1978, 1979, 1999 et 2010.
Auteurs d'une saison excep-
tionnelle, les Mouloudéens
sont toujours en course pour
un doublé Coupe-
Championnat. Ils joueront la
finale de Dame-Coupe face
au CR Belouizdad.

L'équipe nationale a
remporté la
confrontation qui l'a
réunie avec son
homologue
l'Ouganda, en
compte de la
quatrième journée
des éliminatoires de
la Coupe du Monde
2026.
PAR MOUNIR HAMROUCHE 

L' équipe nationale a ter-
miné la première
période par un but a

zero, L'équipe nationale
ougandaise a surpris la
défense des verts plus précisé-
ment à la 10e minute, par le
joueur Matiaba, qui a trompé
tout le monde, ouvrant le
score pour l'Ouganda. Les
Verts ont tenté de revenir au
score pendant le reste des
minutes de cette première mi-
temps mais sans aucun résul-
tat, la tentative la plus dange-
reuse a noté c’est  le tir de Ben
Rahma sur le poteau a dans les
derniers minutes de la pre-
mière période.
En seconde période, les
joueurs de l’équipe national
ont était secoué par leur sélec-
tionneur  Pétkovic a la mi
temps ont réussi à renverser la
vapeur face à l'équipe natio-

nale ougandaise, après
qu'Aouar ait ajusté le score à la
46e minute, avant que son
coéquipier, Ben Rahma
n'ajoute le but de la victoire à

la 57e minute. Avec cette vic-
toire, l'équipe nationale a
ajouté trois nouveaux points à
son total, qui est passé à neuf,
avec lesquels elle est en tête du

classement de son septième
groupe et préserve toutes ses
chances pour se qualifier pour
la coupe du monde 2026.

M. H.
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Face au Luxembourg, un succès bon pour 
le moral pour les Bleus avant l'Euro

SPORTS

L'ancien champion algérien et inter-
national de judo, Hadj Adda Meskine
est décédé, mardi soir à Oran, à l'âge
de 83 ans, a-t-on appris de ses
proches.
Il s'agit d'un des piliers du judo algé-
rien, qui a grandement contribué aux
différentes performances de cette dis-
cipline, aussi bien sur le plan national
qu'international.

Le défunt avait notamment participé
à la formation de centaines de judo-
kas oranais, lui qui est considéré, aux
côtés de Mohamed Hifri, comme un
architecte de la percée de ce sport
dans la capitale de l'Ouest du pays.
En mars dernier, il s'est vu attribuer,
en compagnie de trois figures de
proue du judo algérien, le grade de 7e
Dan pour "les grands services qu'ils

ont rendu à la discipline", lors d'une
cérémonie, organisée spécialement à
cet effet, en marge du Championnat
National Individuel seniors tenu à
Tipasa. Il a reçu ce grade, ainsi
qu'Arezki Arab (87 ans), Mouloud
Halliche (78 ans) et Meftah Djelloul
(71 ans), de la part du président de la
Fédération algérienne de judo, Yacine
Sillini, rappelle-t-on. 

Judo : décès de Adda Meskine, 
un des piliers du judo en Algérie

L'athlète Oussama Khennouci a éta-
bli un nouveau record d'Algérie au
lancer du disque, avec un lancer
mesuré à 63,43 mètres, lors d'un mee-
ting international d'athlétisme, dis-
puté vendredi en Hongrie, et pendant
lequel il s'était emparé de la première
place.
L'international du CR Belouizdad

améliore ainsi son propre record
national dans cette spécialité, qu'il
détenait depuis le 2 juin courant, avec
un lancer à 62,95 mètres réalisé lors
d'un précédent meeting international
en Hongrie. Même l'ancien record
national, en 61,78 mètres, était
détenu par Khennouci depuis le 17
juin 2023, lorsqu'il avait brillé lors

d'un autre meeting international, dis-
puté à Veszprem, en Hongrie.
Grâce à son travail acharné, le
Belouizdadi se trouve sur une courbe
ascendante depuis quelques mois,
gagnant quelques centimètres supplé-
mentaires à chaque nouveau meeting,
et c'est de bon augure en prévision
des importantes échéances à venir.

LANCER DU DISQUE 
Nouveau record d'Algérie pour Oussama Khennouci

Portée par son leader
Kylian Mbappé, buteur
et passeur, l'équipe de
France a remporté le
premier de ses deux
matches de préparation
pour l'Euro-2024 (14 juin
- 14 juillet) contre le
Luxembourg (3-0),
mercredi à Metz.

A
douze jours de leur
entrée en lice face à
l'Autriche, le 17 juin à

Düsseldorf, les Bleus n'ont pas
tout réussi mais ils ont fait l'es-
sentiel pour ne pas trop gamber-
ger à l'approche du Championnat
d'Europe. S'il reste logiquement
encore du travail pour arriver en
forme optimale en Allemagne,
Didier Deschamps a de quoi être
rassuré sur l'état de ses troupes
qui ne sont pourtant rassemblées
à Clairefontaine que depuis une
petite semaine.
Opposés à une formation luxem-
bourgeoise le plus souvent
regroupée dans sa moitié de ter-
rain, les vice-champions du
monde ont surtout pu compter
sur leur capitaine pour facile-
ment dominer leur adversaire et
s'éviter une mauvaise surprise à
quelques jours du grand rendez-
vous continental.
Positionné le plus souvent dans
l'axe, Mbappé a fait très mal aux
défenseurs du Grand Duché et a
été à l'origine du premier but
français, inscrit de la tête par son

ex-coéquipier au PSG Randal
Kolo Muani (43e), avant de mar-
quer le troisième sur une
offrande d'un autre Parisien
Bradley Barcola (85e), soit sa
47e réalisation en équipe de
France. Jonathan Clauss avait de
son côté doublé la mise juste
avant sur une magnifique frappe
à l'entrée de la surface (70e).
'officialisation de son transfert au
Real Madrid, lundi, semble avoir
libéré le champion du monde
2018, qui semblait traîner son
spleen ces derniers mois. Il sor-
tait notamment de deux presta-
tions indignes de son talent en
bleu, contre l'Allemagne (défaite
2-0) et le Chili.

Mais Mbappé a soudainement
retrouvé l'envie, multipliant les
courses et menaçant à de nom-
breuses reprises la cage luxem-
bourgeoise (4e, 6e, 26e, 47e,
74e). Avant l'ouverture du score
de Kolo Muani, il avait déjà
réussi à décaler parfaitement
Antoine Griezmann dont la ten-
tative avait touché le poteau
(13e).
La 4e réalisation en 16 sélections
de Kolo Muani va également
faire un bien fou au Parisien, qui
sort d'une saison en club très
délicate. C'est à croire que l'ex-
joueur de Francfort est bien plus
à l'aise quand il enfile le maillot
de l'équipe de France. Déjà

buteur et passeur décisif face au
Chili en amical en mars (3-2),
Kolo Muani a une nouvelle fois
justifié la confiance de Didier
Deschamps et va arriver à l'Euro
avec un moral regonflé.
Le match a aussi été l'occasion
de retrouver N'Golo Kanté, dont
la dernière apparition en équipe
de France remontait au 3 juin
2022. Le joueur d'Al-Ittihad
(Arabie saoudite), titularisé en
l'absence d'Aurélien Tchouaméni
et d'Adrien Rabiot, a repris sa
place au milieu avec tranquillité
et n'a pas vraiment eu à forcer
son talent. Il faudra ainsi attendre
les retours de Tchouaméni, qui se
remet d'une blessure au pied

gauche, et de Rabiot, ménagé,
pour évaluer quel sera exacte-
ment son rôle durant le prochain
Championnat d'Europe et savoir
si Deschamps l'a rappelé pour
jouer les doublures de luxe ou
pour faire partie du onze de
départ. En ce qui concerne la
charnière centrale, il n'y a en
revanche pas de doute. C'est avec
le duo Konaté-Upamecano, ali-
gné d'entrée à Metz, que le sélec-
tionneur va sans doute attaquer
l'Euro. Les autres interrogations
seront sans doute levées lors du
dernier match amical avant le
départ pour l'Allemagne,
dimanche à Bordeaux face au
Canada.

COUPE D'ALGÉRIE 
DE BASKET

Le GS Cosider
premier qualifié

en finale
Les basketteuses du GS Cosider ont

décroché leur ticket pour la finale de la

Coupe d'Algérie 2024, en s'imposant

devant celles du MT Sétif sur le score

de 55 à 44, en demi-finale disputée

vendredi à Tizi Ouzou.

Sacrées championnes d'Algérie 2024

face au même adversaire, les basket-

teuses du GS Cosider visent désormais

un doublé historique pour ce club

fondé en 2018.    

La deuxième demi-finale, programmée

le vendredi 21 juin, opposera le MC

Alger (tenant) à l'USM Alger.

La finale de Coupe d'Algérie féminine

de basket 2024 est prévue le 12 juillet

prochain, selon le programme de la

Fédération algérienne de la discipline

(FABB).

Reste à jouer 

Vendredi 21 juin (16h00) :

A Hydra : USM Alger - MC Alger. 
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La wilaya de Guelma prévoit
une production de 2,456
millions de quintaux de tomate
industrielle au titre de la
saison agricole 2023-2024.

Le directeur des services agri-
coles (DSA), Rachid
Rehamnia,  a précisé que les

prévisions de la DSA sont fondées sur
les données techniques recueillies et
les inspections effectuées sur le terrain
dans les zones agricoles vouées à la
culture de tomate.

Des conditions climatiques
propices

Rehamnia a affirmé que la campagne
de récolte, qui débutera au début du
mois de juillet prochain, devrait être
ponctuée par « une bonne production,
avec une augmentation d’environ 1
million de quintaux par rapport à la
saison dernière ».
Selon le DSA, les superficies agri-

coles concernées par la récolte de
tomate sont de l’ordre de 3.063 hec-
tares dans la wilaya de Guelma, où le
rendement moyen devrait atteindre les

800 quintaux par hectare. Il a égale-
ment indiqué que les « conditions cli-

matiques propices » ont encouragé les

agriculteurs à reprendre leur activité

après que plusieurs d’entre eux ont dû
cesser de produire des tomates en rai-
son du manque de ressources d’irriga-
tion ».

5 unités de transformation 
de tomates

Rehamnia a ajouté que parmi les indi-
cateurs positifs les plus significatifs
cette année pour la branche de la
tomate industrielle, figurent les sys-
tèmes d’irrigation économes en eau
adoptés par les producteurs, tels que le
procédé du goutte-à-goutte, utilisé sur
3.049 hectares, le système par asper-
sion n’étant employé que sur 14 hec-
tares.
La DSA a entamé les préparatifs
nécessaires à la campagne de récolte
dans la wilaya de Guelma qui dispose
de cinq unités de transformation de
tomates situées dans les communes de
Bouati-Mahmoud, El-Fedjoudj,
Belkheïr, Boumahra-Ahmed et Aïn
Ben Beïda, a conclu le même respon-
sable.

Les concurrents de la wilaya de Bordj
Bou-Arréridj ont raflé les premières
places dans les différentes catégories
de la première Olympiade nationale
de calcul mental, organisée samedi à
Ouled Djellal, mettant en lice plus de
50 concurrents de 8 wilayas du pays.
La première place de cette manifesta-
tion organisée dans la salle omnisports
d’Ouled Djellal par la Ligue de wilaya
des activités culturelles, sous l’égide
de la Direction de la jeunesse et des
sports sous le slogan "Pour une géné-
ration de génies", est revenue à
Kaouther Laïdouni de Bordj Bou-
Arréridj, suivie de Soulef Cherouf
d’Ouled Djellal (2e) et de Hanine
Bensaci de Touggourt (3e), pour la
catégorie "seniors".

Chez les "juniors", la palme est reve-
nue à Maram Laïdouni, de Bordj Bou-
Arréridj, tandis que la seconde place a
été remportée par Djoumana Laghriri,
de Bordj Bou-Arréridj également, et
la troisième par Amir Bouaïchi de
Biskra.
Dans la catégorie "cadets", Anfal
Aïssou, de Bordj Bou-Arréridj, est
montée sur la plus haute marche du
podium, tandis que Naoufel
Benbouzid et Djouri Laouad, d’Ouled
Djellal, se sont partagés les seconde et
troisième places.
Le président de la Ligue de wilaya des
activités culturelles, Hamza Kadri, a
précisé que cette première édition des
Olympiades du calcul mental, confiée
à la jeune wilaya d’Ouled Djellal, a vu

la participation de plus de 50 compéti-
teurs venus des wilayas de Bordj Bou-
Arréridj,  Batna, Khenchela, Biskra,
Touggourt, M’sila et Ouled Djellal.
Selon M. Kadri, cette manifestation
cérébrale constitue une occasion pour
développer les capacités des socié-
taires des clubs de calcul mental
d’Oulad Djellal et pour découvrir des
talents émergents dans ce domaine
afin de leur permettre, à terme, de
représenter la wilaya dans différentes
compétitions.
Pour sa part, le juge-arbitre principal
de cette compétition, Farouk Chetioui,
s’est félicité de la bonne organisation
de ce tournoi qui a donné lieu, selon
lui, à "une forte concurrence" entre les
participants de différents niveaux.

Il a également mis en exergue l'impor-
tance du calcul mental dans le déve-
loppement de l'intelligence et des
capacités des enfants.
De son côté, le directeur de la jeunesse
et des sports, Abdelghani Naâmane, a
souligné que toutes les conditions ont
été réunies pour accueillir les partici-
pants et assurer leur confort afin de
leur permettre d'aborder cette compé-
tition dans les meilleures conditions.
Il a ajouté que la prochaine édition
devrait connaître une plus large parti-
cipation et un nombre plus important
de wilayas. Il convient de noter que le
wali d'Ouled Djellal, Abderrahmane
Dehimi, qui avait présidé l'ouverture
de cet événement, a honoré les lau-
réats des différentes catégories.

L’hôtel L’Etoile, situé au cœur de
Béjaïa, à la périphérie de la mythique
place du 1er-Novembre (ex-place
Gueydon), a rouvert ses portes, après
une rénovation de plusieurs mois.
Cette infrastructure touristique est
réputée pour avoir accueilli, 10 ans
durant (1931-1941), un illustre per-
sonnage, qui n’est autre que le sep-
tième président du Portugal (octobre
1923-décembre 1925), l’écrivain et
poète Manuel Teixeira Gomes.
De stature modeste à l’origine avec
seulement 26 chambres, l’établisse-
ment a vécu, des années durant,
presque en situation d’abandon.
Pourtant, il est localisé au milieu d’un
ensemble d’immeubles architecturale-

ment de très haute facture, au contour
de la plus belle place de Béjaïa, spa-
cieuse et grandement ouverte sur le
port et la rade.
De plus, l’hôtel renferme le secret de
l’exil du président Gomes qui, au-delà
de ses anciennes fonctions politiques,
avait la réputation d’avoir été un
homme d’un raffinement extrême et
d’une culture admirable.
Autant d’atouts censés militer en
faveur de sa conservation, voire de sa
rénovation, mais qui n’ont pas inté-
ressé, pour des raisons encore inexpli-
quées, les promoteurs touristiques
locaux. Outre le fait de posséder du
caractère, l’hôtel pétille de plus par sa
dimension historique.

Ce n’est qu’en 2017 qu’un investis-
seur s’est manifesté pour le reprendre
en concession auprès de la commune
et qui, de suite, a mis les moyens pour
lui rendre sa superbe. « Il l’a fait par
passion », a souligné Imad, le gérant
principal de l’établissement, visible-
ment très fier des transformations
introduites et qui regrette que le repre-
neur n’ait pas survécu à son œuvre,
ayant tiré sa révérence il y a à peine
quelques jours.
L’hôtel, qui compte trois étages, a subi
une rénovation et une modernisation
intégrale. Hormis la chambre 13
qu’avait occupée le président Gomes,
gardée quasiment en l’état avec son
ameublement et ses rideaux, à l’ex-

ception du plancher recouvert d’une
fraîche dalle de sol, toutes les autres
chambres ont été refaites, remeublées
et ré-éclairées avec une touche artis-
tique délicate et un décor d’ensemble
pour le moins somptueux.
Un ascenseur, inexistant auparavant,
est venu renforcer le confort général
ainsi qu’une terrasse au-dessus de
l’immeuble qui fait front à la mer au
Sud, et au mont Gouraya au Nord,
donnant aux clients et autres visiteurs
des sensations de charme que l’on
imagine analogues à celles éprouvées
par le président Gomes, lequel ne
tarissait pas d’éloges sur la beauté de
la ville et de sa région.
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GUELMA

Une production de 2,456 millions de quintaux 
de tomate industrielle attendue

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 

Les concurrents de l’Olympiade de calcul mental couronnés

BÉJAÏA

Rénovation de l’hôtel L’Etoile
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE TIZI-0UZOU 

DIRECTION DE L'URBANISME DE L'ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

N°19/2024 
WILAYA DE TIZİ OUZOU 

NIF: 099815019058902

La Direction de l'urbanisme et de L'architecture et de la Construction de la Wilaya de Tizi-ouzou lance un avis d'appel
d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales N°19/2024 portant REALISATION D'UNE zone INDUS-
TRIELLE A DRAA EL MIZANE-TIZI GHENIFF-WILAYA DE TIZI OUZOU 
Lot: Achèvement des travaux de voirie et aménagement de trottoir zone industrielle DRAA EL MIZANE.

Conditions d'éligibilité :
1- Capacités professionnelles:
Ayant un Certificat de Qualification et de Classification Professionnelles en cours de validité domaine de:
-Travaux publics ou bâtiment (activité principale ou secondaire), Catégorie Quatre (IV) et plus

2-Capacités techniques :
Ayant déjà réalisé au moins un projet similaire (Voirie et/ou aménagement) Justifiées par une attestation de bonne exécu-
tion délivrée par un maitre d'ouvrage public ; d'un montant supérieur ou égale à 80 000 000,00 DA TTC. justifiées par
une attestation de bonne exécution délivrée par un maitre d'ouvrage public.

3-Capacités financières:
Ayant déjà réalisé un chiffre d'affaire cumulé des trois meilleures années sur les cinq dernières années approuvé par les
services financiers en l'occurrence les impôts dont le montant minimum est 80 000 000,00DA

N.B:
• Toute entreprise n'ayant pas obtenu une note supérieure ou égale à trente (≥30) points dans l'offre technique sera élim-
inée
• Les récépissés de dépôt de certificat de qualification et de classification professionnelle ne seront pas pris en compte

Les entreprises intéressées par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction de "Urbanisme
de L'architecte et dela construction de la wilaya de Tizi-Ouzou, Rue MALOULI AHMED M'DOUHA. Tizi-Ouzou au
niveau du service du suivi des marchés publics.

Les offres doivent être déposées auprès de la Direction de l'Urbanisme de l'Architecture de la wilaya de Tizi- Ouzou à
l'adresse indiquée ci-dessus sous trois (03) enveloppes fermées, l'enveloppe extérieure doit être anonyme et porter la
mention: AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES MINIMALES
N°19/2024. portant Réalisation D'UNE ZONE INDUSTRIELLE A DRAA EL MIZANE-TIZI GHENIFF-WILAYA DE
TIZI OUZOU

Lot : Achèvement des travaux de voirie et aménagement de trottoir zone industrielle DRAA EL MIZANE.

MIZANE.

« soumission À NE PAS OUVRIR QUE PAR LA Commission D'OUVERTURE DES PLIS ET D'EVALUATION DES
OFFRES »

Les trois (03) enveloppes intérieures distinctes, et porteront la mention : dossier de candidature, offre technique et offre
financière.

A. Dossier de candidature, comprenant:

- Déclaration (s) de candidature jointe en annexe dûment remplie, signée, cachetée et datée:,
- Déclaration de probité jointe en annexe dûment remplie, signée, cachetée et datée
- Statut pour les sociétés.
- Documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise.
- Certificat de qualification et de classification en cours de validité à la date d'ouverture des plis 
- Bilans cumulé des trois (03) meilleures années sur les cinq (05) dernières années approuvées et visés par les services
financiers en I'occurrence les impôts et références bancaires.
- Références professionnelles de I'entreprise (attestations de bonne exécution des travaux similaires), délivrées par des
maîtres d'ouvrage public.
- PV de visite du site (joint en annexe signé par le soumissionnaire).
- Liste moyens humains
- Liste moyens matériels

B. Une offre technique, comprenant:

- Déclarations (s) a souscrire remplie, signée, cachetée et datée.
- Le planning de réalisation et le délai d'exécution
- Cahier des charges dûment renseignés, paraphés et signés et datés et revêtu de la mention manuscrite «Lu et accepté».
- La lettre d'engagement pour les moyens humains et matériels à mettre à la disposition du projet proposé (modèle joint
en annexe du présent cahier des charges).
- Un mémoire technique justificatif : portant tout document permettant d'évaluer l'offre technique, répondant aux points
suivants :
*Les moyens humains, affectés au chantier, justifiés par les diplômes, attestations d'affiliation CNAS nominatives en
cours de validité pour l'encadrement technique, attestations de mise à jour CNAS et CACOBATH pour les ouvriers de
chantier.
*Les moyens matériels, affectés au projet dûment justifiés par des cartes grises au nom du propriétaire et leurs polices
d'assurances en cours de validité plus les attestations de contrôle technique et PV d'huissier de justice daté de moins
d'une année ou facture d'achats (établis après la date du PV) pour le matériel fixe.
*la méthodologie d'exécution, incluant la présentation d'un planning respectant les délais d'exécution.

C. Une offre financière, comprenant:

-la lettre (s) de soumission renseignée, signée, cachetée et datée.
-le bordereau des prix unitaires (BPU) renseigné, signé, acheté et daté.
-le détail quantitatif et estimatif renseigné, signé, cacheté et daté.

La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter la première publication du présent avis dans le
BOMOP, dans la presse nationale ou le portail des marchés public
Le soumissionnaire devra soigneusement examiner toutes les instructions, conditions, modèles, termes, spécifications
figurant au cahier des charges.

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière, sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomination de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention « dossier de can-
didature », « offre technique » et « offre financière », ces enveloppes sont mises dans une quatrième enveloppe
anonyme, comportant la mention « à n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres «
Appel d'Offres National Ouvert avec exigence de capacités minimales N° 19/2024 portant REALISATION D'UNE
ZONE Industrielle a DRAA EL MIZANE-TIZI GHENIFE-WİLAYA DE TIZI OUZOU

Lot: Achèvement des travaux de voirie et aménagement de trottoir zone Industrielle DRAA EL MIZANE.

Le dossier de la soumission sera déposé et adressé à Monsieur le Directeur de L'urbanisme de l'architecture et de la con-
struction de la Wilaya de Tizi-Ouzou, Rue Malouli Ahmed M'douha Tizi-Ouzou direction de l'urbanisme de l'architec-
ture et de la construction, le jour correspondant au dernier jour de la durée de préparation des offres au plus tard 10h00.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu'au
jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée équivalente à la durée de préparation des
offres augmentée de trois (03) mois à compter de la date de dépôt des offres.
Dans le cas ou l'entreprise attributaire d'un marché public, le délai de validité des offres est prorogé systématiquement,
d'un mois supplémentaire.
L'attributaire du marché doit fournir les documents justifiants leurs information contenus dans la déclaration de candida-
ture dans un délai de dix (10) jours conformément à l'article 69 du DP 15-247 de la 16/09/2015 portante réglementation
des marché publics et des délégations de service public.
L'ouverture, en séance publique, des plis techniques et financières, en réponse de l'ensemble des Soumissionnaires, inter-
vient pendant la même séance, le jour correspondant à la date de dépôt des offres à 10h30mn au siège de la Direction de
L'urbanisme de l'Architecture et de la Construction de la wilaya de Tizi- Ouzou.
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RACCORDEMENT EN EAU DE LA VILLE DE TIARET

Une tranche du projet confiée à
la société Cosider Canalisations

Le ministre de l’Hydraulique
Taha Derbal a annoncé,
samedi à Tiaret, qu’une
tranche du projet de
raccordement du chef-lieu de
wilaya au bassin du Chott
Chergui, sur une longueur de
8 km, a été confiée à
l’entreprise publique Cosider
Canalisations pour garantir la
mise en exploitation de ce
projet à la fin de cette
semaine.

Dans une déclaration à la presse
au terme de sa visite d’inspec-
tion dans la wilaya, le ministre

a souligné que les travailleurs de cette
entreprise ont effectivement entamé
les travaux, en vue de la réception du
projet, s’étendant sur une distance
globale de 42 km, dans les délais
annoncés précédemment, soit l’Aïd El
Adha.
Il a indiqué que, lors de sa dernière
visite dans la wilaya de Tiaret en com-
pagnie du ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, sur instructions du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, « le réseau de l’eau pota-
ble (AEP) de la wilaya a été renforcé
par 8.000 m3 d’eau, grâce à l’entrée
en service de plusieurs forages et le
raccordement de puits agricoles, ainsi
qu’un forage relevant de l’entreprise
de production des eaux minérales de
Ladjdar avec des adductions, ce qui a
augmenté la quantité disponible à
16.000 m3/jour au lieu de 8.000 m3 ».
Lors de la réunion consacrée à l’étude
technique du projet d’alimentation de
11 communes en eau potable à partir
du bassin d’eau de Djermaya, soit des
six communes composant la wilaya
déléguée de Ksar Chellala et quatre
communes de la daïra de Mahdia
(Tiaret) et le chef-lieu de wilaya, M.
Derbal a annoncé que « le lancement
effectif de la mise en œuvre du projet

de transfert d'eau à partir de ce bassin
sera ouvert au cours de la semaine
prochaine, où les travaux seront attri-
bués aux entreprises publiques natio-
nales, conformément aux procédures
légales applicables en vigueur, tout en
respectant les normes techniques ».
Le Bureau d'études a présenté un
ensemble d'indicateurs et de données,
soulignant que ce projet permettra de
raccorder 19 forages, qui fourniront
34.000 mètres cubes par jour, à raison
de 25 litres par seconde pour chacun,
ce qui rend la wilaya complètement
confortable en matière d'eau pour une
longue période.
M. Derbal a, en outre, annoncé que la
gestion des affaires de la Direction des
ressources en eau a été confiée au
directeur central du ministère, Zaki
Bencheikh Hocine, et la gestion de
l’unité de l’Algérienne des eaux
(ADE) au directeur central à la
Direction générale de l’entreprise, Ali
Kara, en vue de combler les lacunes,
après le licenciement des responsables
de wilaya de ces deux instances.
Cette réunion technique a vu, d’autre
part, la présence des autorités locales,

du personnel du secteur de l’hydrau-
lique, des directeurs centraux au
ministère, des directeurs généraux des
entreprises de l’ADE, de l’Office
national d’assainissement, de l’Office
national de l’irrigation et drainage, qui
ont été instruits à rester dans la wilaya
pour suivre l'avancement des travaux,
ainsi que les directeurs généraux des
entreprises nationales d'exécution
chargées de mener à bien ce projet
crucial, selon l’expression du minis-
tre, tout en annonçant une visite à la
fin de la semaine prochaine.
Au début de sa visite, le ministre de
l’Hydraulique a visité plusieurs chan-
tiers, comme le projet du Chott
Chergui et un forage dans le village de
Si El-Haouès, et a également super-
visé la mise en service d'autres pro-
jets, comme le renforcement du réseau
d’AEP au profit de la commune de
Tiaret, partant du bassin d'eau d'Aïn-
Dzarit, et le raccordement d’un puits
relevant de l’entreprise de Production
de l’eau minérale de Ladjdar avec le
réseau d’adduction en direction du
chef-lieu de wilaya.

ÉCONOMIE

Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations a
annoncé, samedi dans un communi-
qué, l'ouverture d'un nouvel espace au
service des importateurs sur la plate-
forme du suivi du document de domi-
ciliation bancaire pour les matières
premières et les marchandises desti-
nées à la revente en l'état.
« Ce nouvel espace permet aux impor-
tateurs de soumettre leurs différentes
préoccupations et interrogations rela-

tives aux procédures de domiciliation
bancaire, à l'instar de la prolongation
des délais, du changement de banque
et de la modification des factures,
facilitant ainsi l'opération visant à
obtenir les informations requises avec
rapidité et efficacité », note le com-
muniqué.
Ce nouvel espace intervient « dans le
cadre du parachèvement de la numé-
risation des procédures administra-
tives pour une prise en charge opti-

male des préoccupations des opéra-
teurs économiques, en plus de s'ins-
crire parmi les efforts du ministère qui
tendent à améliorer les services
offerts aux opérateurs économiques »,
selon la même source.
Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations invite
tous les importateurs à soumettre leurs
préoccupations via ce nouvel espace,
sans besoin de se déplacer vers les dif-
férents services concernés.

COMMERCE

Lancement d'un nouvel espace en ligne 
au service des importateurs

FINANCE
Faïd installe les
nouveaux DG de

la BNA et de 
la Cnep-Banque

M. Faïd a installé, dimanche à
Alger, les nouveaux directeurs
généraux de la Banque nationale
d’Algérie (BNA) et de la Caisse
nationale d’épargne et de pré-
voyance (CNEP- Banque), respecti-
vement Tamrabet Samir et Bouziani
Sid Ahmed.
Lors de cette cérémonie, qui s’est
déroulée au siège du ministère des
Finances, Laâziz Faïd a félicité
« les deux directeurs généraux pour

leur nomination et leur a souhaité

plein succès dans leurs nouvelles

fonctions  », indique un communi-
qué du ministère. A cette occasion,
le ministre des Finances a rappelé
«  les défis majeurs auxquels ces

deux institutions clés de l’écosys-

tème économique national doivent

faire face ».

Renforcer la compétitivité 

et la résilience du secteur

bancaire national

A ce propos, il a relevé l’impor-
tance de la digitalisation, la diversi-
fication des services financiers et
l’amélioration continue de la qualité
des services offerts aux citoyens, en
assurant que «  ces priorités sont

essentielles pour renforcer la com-

pétitivité et la résilience du secteur

bancaire national ».

De leur côté, les deux nouveaux
directeurs généraux ont exprimé
«  leur gratitude pour la confiance

placée en eux, en s’engageant à

déployer tous les efforts nécessaires

pour atteindre les objectifs fixés

dans le cadre des contrats d’objec-

tifs et de performance  », selon le
communiqué qui a noté que «  leur

expérience dans le secteur bancaire

sera un atout précieux pour mener

à bien les réformes et les projets

ambitieux de modernisation ».

Répondre aux attentes 

des citoyens

Le nouveau directeur général de la
BNA occupait précédemment le
poste de directeur général de la
Cnep Banque. Quant au nouveau
directeur général de la Cnep
Banque, il occupait le poste de
secrétaire général de cette même
institution, a fait savoir également
le ministère.
«  La nomination de ces deux diri-

geants témoigne de la volonté des

pouvoirs publics de renforcer les

capacités de leadership au sein des

institutions financières nationales,

dans le but de mieux répondre aux

attentes des citoyens et de contri-

buer au développement économique

du pays », a-t-on souligné encore de
même source.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 5037 | Mardi 11 juin 2024

Le ministre des Affaires
étrangères et de la
Communauté nationale à
l'étranger, M. Ahmed Attaf a
affirmé, hier à Alger, que
l'Afrique veut une réforme du
Conseil de sécurité qui lève
l'injustice historique qui lui est
imposée et place cet organe
onusien à l'abri des
tiraillements et des divisions
qui ont occulté son rôle,
soulignant que c'est tout le
système international qui est
lésé à travers la
marginalisation de l'Afrique
au sein de ce conseil.
PAR CHAHINE ASTOUATI 

D ans son allocution d'ouverture des
travaux de la 11e Réunion min-
istérielle du Comité des dix chefs

d'Etat et de Gouvernement de l'Union
africaine (C10) sur la réforme du Conseil
de sécurité des Nations unies, au Centre
international de conférences (CIC)
Abdelatif-Rahal (Alger), M. Attaf a
indiqué que cette rencontre "se tient,
aujourd'hui, dans un contexte internation-
al d'une gravité et d'une complexité
extrêmes, un contexte qui a remis au pre-
mier plan des priorités impérieuses, le
dossier de la réforme de l'organe central
de notre organisation onusienne, à savoir
le Conseil de sécurité."

Le ministre a également indiqué que la
réforme du Conseil de sécurité interna-
tional "est souhaitée et revendiquée par
tous, mais pas avec la même mesure ni
avec les mêmes objectifs nobles et con-
structifs sur lesquels repose la position
africaine commune", soulignant que
"l'Afrique veut une réforme qui élimine
l'injustice historique qui lui est imposée,
étant le seul absent aux sièges permanents
du Conseil, et le moins représenté aux
sièges non permanents au sein du même
Conseil." Et d'ajouter: "L'Afrique veut une
réforme qui redonne au Conseil son rôle
et son efficacité dans le sillage des crises
et des conflits successifs qui s'accumulent,
aux niveaux régional et international et
face à la stérilité des initiatives diploma-
tiques pour l'élaboration des solutions et
règlements escomptés." "l'Afrique", a-t-il
insisté, "veut une réforme qui place le
Conseil à l'abri des tiraillements, des divi-
sions et des polarisations qui ont occulté
son rôle à un moment où l'on peut dire que
le monde entier a besoin, plus que jamais,
de ce mécanisme onusien central, en tant
que garant de la légitimité internationale
et des principes du droit international et
en sa qualité de premier responsable de la
sécurité du monde." M. Attaf a rappelé
qu'il y a de nombreux exemples qui
témoignent de la situation grave et excep-
tionnelle que traversent les relations inter-
nationales à l'heure actuelle, soulignant
que "Ghaza, résistante et résiliente, fait
face à une guerre génocidaire depuis plus
de huit mois, sans que le Conseil de sécu-
rité puisse mettre fin à l'agression israéli-
enne féroce qui lui est infligée, ou tout au
moins lui fournir les moyens de secours et
de survie". "Notre continent connaît une
recrudescence inquiétante des foyers de

tension et de conflit qui affectent ses cinq
régions, sans exception, au milieu des
risques croissants d'ingérence étrangère
devenue désormais un élément clé pour
attiser les conflits et nourrir les divisions
entre les enfants d'une même nation et
d'une même organisation", a-t-il dit,
soulignant que "le monde dans sa global-
ité connaît un déséquilibre des forces, un
recul des valeurs et un recours croissant
et préoccupant à la force au détriment des
intérêts communs et du respect mutuel
selon les principes de l'intérêt général
international".
"Si une telle situation, avec tout ce qu'elle
peut entrainer comme risques et con-
séquences, ne nécessite pas une réforme
du Conseil de sécurité, alors quand et
pour quelles autres raisons devrait-elle
avoir lieu ?" s'est interrogé le ministre,
précisant que l'Algérie "croit fermement
qu'une réforme du Conseil de sécurité
s'impose aujourd'hui et pas demain, et que
cette réforme n'aura de sens que si elle
place au cœur de ses objectifs la satisfac-
tion des revendications de l'Afrique, en
distinguant le prioritaire de l'accessoire."
M. Attaf a précisé que "ce que l'Afrique
revendique travers le consensus
d'Ezulwini et la Déclaration de Syrte revêt
un caractère prioritaire clair et indis-
cutable", estimant que "les revendications
africaines ne doivent pas rester otages de
l'impasse actuelle dans les négociations
gouvernementales sur la réforme du
Conseil de sécurité en raison des posi-
tions divergentes des autres blocs, qu'il
est difficile voire impossible de concilier".
"Avec autant de confiance et d'assurance,
poursuit le ministre, nous estimons, en
Algérie, que ce n'est pas seulement le con-
tinent qui est lésé à travers la marginali-

sation de l'Afrique au sein du Conseil de
sécurité mais c'est tout le système interna-
tional, soulignant que la voix de l'Afrique
est connue pour ses positions équilibrées
et judicieuses, pour son engagement total
en conformité avec les règles régissant les
relations internationales, et pour sa
pleine adhésion à l'action internationale
multilatérale dans tous ses volets, dimen-
sions et objectifs".
Et de rappeler que "les précédentes
expériences avaient prouvé que la force
de notre continent n'est pas seulement
dans ses richesses naturelles consid-
érables et ses ressources humaines extra-
ordinaires, mais elle réside particulière-
ment dans l'unité de ses positions et de ses
rangs, et le ralliement de ses membres
autour des valeurs, des principes et des
objectifs communs".
Les derniers développements ont, selon le
ministre, démontré "un élan international
renouvelé qui atteste de la justesse et de la
légitimité des revendications africaines
relatives à sa représentation au Conseil
de sécurité", un élan, a-t-il dit, que "nous
devons renforcer pour consolider la posi-
tion africaine commune".
"Ainsi, tout comme il a décroché récem-
ment la représentation permanente au
sein du G20, notre continent parviendra,
sans nul doute, grâce aux efforts conjoints
de l'ensemble de ses enfants, à réparer
l'injustice qui lui est imposée depuis
longtemps", a encore souligné M. Attaf
ajoutant qu'"il est grand temps de mettre
un terme à cette injustice de sorte à per-
mettre à l'Afrique de se positionner
comme acteur influent qui contribue en
toute responsabilité à la préservation de
la paix et de la sécurité internationales".

C. A.

AFIN DE LEVER L'INJUSTICE HISTORIQUE À SON ÉGARD

L'Afrique veut une réforme du Conseil de sécurité

CONTRIBUTION DE L’ALGÉRIE À LA RECONSTITUTION
DES RESSOURCES DU FIDA

Le décret publié dans le JO
Le décret présidentiel, autorisant la contri-
bution de l’Algérie à la 13e reconstitution
des ressources du Fonds international de
développement agricole (FIDA), relevant
de l’ONU, a été publié au Journal officiel
(JO) n°39. Il s’agit du décret présidentiel
n 24-179 signé par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, le 5
juin courant, autorisant «la contribution
de l’Algérie à la treizième reconstitution
des ressources du fonds international de
développement agricole (FIDA)».
Le versement de la contribution de
l’Algérie sera opéré sur «les fonds du
Trésor dans les formes prévues par la
résolution n 235/XLVII, relative à la treiz-
ième reconstitution des ressources du
fonds international de développement
agricole», est-il précisé dans le même
décret.

Pour rappel, le FIDA est une institution
financière internationale et un organisme
spécialisé des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, dont le siège
est à Rome. Le ministre des Finances,
Laaziz Faid, qui recevait dernièrement,
une délégation du FIDA, conduite par son
président, Alvaro Lario, a mis en avant
l’histoire liant l’Algérie au FIDA, rap-
pelant que notre pays est membre fonda-
teur de cette institution financière qui fut
présidée par un algérien, en l’occurrence,
feu MIdriss Eljazairi pendant deux man-
dats consécutifs.
A l’occasion, le ministre a rappelé que
l’Algérie et le FIDA partagent les mêmes
valeurs et objectifs notamment en ce qui
concerne la lutte contre la pauvreté, la
faim et les inégalités dans le monde.

R. N.

«La nouvelle politique économique engagée par l’Algérie a
donné naissance à une industrie qu'il est nécessaire d'accompa-
gner et de protéger. Bachir Kechroud, directeur de la veille
stratégique au ministère de l'Industrie et de la Production
Pharmaceutique», a assuré hier que l’État est à l'écoute des
préoccupations des entreprises et s’engage à soutenir cette indus-
trie émergente. Intervenant dans l’émission « L’Invité de la
Rédaction » de la chaîne 3 de la Radio Algérienne, M. Kechroud
affirme que l’État ne sera pas un « acteur-producteur », mais qu'il

mobilisera ses efforts afin de « créer les conditions favorables
pour que les différents acteurs puissent opérer dans un environ-
nement propice. » Le représentant du ministère de l'Industrie et
de la Production Pharmaceutique est également revenu sur la
stratégie de son département pour le développement du secteur
public marchand, ainsi que sur le renforcement du « Dialogue
public-privé » dans le but d'atteindre les objectifs de la nouvelle
stratégie économique.

R. N.

DIPLOMATIE
L’ambassade du Vietnam

en Algérie œuvre
à renforcer ses liens

avec notre pays
L’ambassade du Vietnam en Algérie a
organisé dans la soirée d’avant-hier une
très charmante soirée à l’occasion de
l’arrivée en Algérie de son nouvel
attaché de Défense, le Lieutenant-
colonel Nguyen Hoang Long, avec le
départ de son prédécesseur, le Colonel a
Ngoc Dong. Les deux responsables, dans
de courtes allocutions, ont mis en avant
l’aspect agréable et rassurant du travail
en Algérie, pays ami, accueillant et
partageant bon nombre de valeurs et
d’objectifs communs à Alger et Hanoi.
Une occasion toujours recommencée
pour l’ambassadeur,  Tran Quoc Khanh
de réitérer les solides et étroits liens
d’amitié qui lient entre eux les deux
pays, avec cet objectif de renforcer
encore plus ces derniers. D’autant que
les opportunités de coopération entre les
deux pays sont tout aussi nombreux que
porteuses de perspectives prometteuses.
Le Vietnam, qualifié de « Perle de
l’Orient », reçoit chaque année pas
moins de vingt millions de touristes.
L’Algérie, avec ses énormes potential-
ités, gagnerait à s’en inspirer. Outre de
nombreux autres domaines de coopéra-
tion, tels que l’agriculture, l’énergie et le
commerce. Quant à la politique
étrangère, les deux pays sont alliés
stratégiques, partageant les mêmes
valeurs et les mêmes objectifs depuis
leurs homériques combats libérateurs
contre le même occupant. R. N.

RÉFORME DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ

Le Président Tebboune
reçoit les membres

du C10
Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a reçu,  hier  les
membres du Comité des dix chefs d’Etat
et de Gouvernement de l’Union
africaine (C10) sur la réforme du
Conseil de sécurité des Nations Unies,
participant à la 11ème réunion min-
istérielle du comité des chefs d’Etat et
de gouvernement de l’Union africaine
pour la réforme du Conseil de sécurité.
«L’audience s’est déroulée en présence
du ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
Ahmed Attaf, et du directeur du cabinet
de la présidence de la République,
Boualem Boualem», indique un commu-
niqué de la présidence de la République.

R. N.

BACHIR KECHROUD : 

« Notre industrie naissante a besoin d’être 
soutenue et protégée »
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PAR RAYAN NASSIM  

«Le ministre des Finances, Laaziz Faid,
a installé, à Alger, les nouveaux
directeurs généraux de la Banque
nationale d'Algérie BNA et de la Caisse
nationale d'épargne et de prévoyance
CNEP Banque, respectivement
Tamrabet Samir et Bouziani Sid
Ahmed», indique un communiqué du
ministère.
Lors de cette cérémonie, qui s'est
déroulée au siège du ministère des
Finances, M. Faid a félicité « les deux
directeurs généraux pour leur nomina-
tion et leur a souhaité plein succès dans
leurs nouvelles fonctions», a précisé la
même source.
A cette occasion, le ministre des
Finances a rappelé « les défis majeurs

auxquels ces deux institutions clés de
l'écosystème économique national
doivent faire face.» 
À ce propos, il a relevé l'importance de
la digitalisation, la diversification des
services financiers et l'amélioration
continue de la qualité des services
offerts aux citoyens, en assurant que «
ces priorités sont essentielles pour ren-
forcer la compétitivité et la résilience
du secteur bancaire national». 
De leur côté, les deux nouveaux
directeurs généraux ont exprimé leur
gratitude pour la confiance placée en
eux, en s’engageant à déployer tous les
efforts nécessaires pour atteindre les
objectifs fixés dans le cadre des contrats
d’objectifs et de performance», selon le
communiqué qui a noté que «leur
expérience dans le secteur bancaire

sera un atout précieux pour mener à
bien les réformes et les projets
ambitieux de modernisation.» Le nou-
veau directeur général de la BNA occu-
pait précédemment le poste de directeur
général de la CNEP Banque.
Quant au nouveau directeur général de
la CNEP Banque, il occupait le poste de
secrétaire général de cette même institu-
tion, a fait savoir également le min-
istère. «La nomination de ces deux
dirigeants témoigne de la volonté des
pouvoirs publics de renforcer les capac-
ités de leadership au sein des institu-
tions financières nationales, dans le but
de mieux répondre aux attentes des
citoyens et de contribuer au développe-
ment économique du pays», a-t-on
souligné encore de même source.

R. N. 

Attention, la canicule est de
retour avec son lot de fléaux
sur la nature et les
écosystèmes qui paient très
souvent les frais de
l’inadvertance, l’absence de
culture environnementale,
bref, la bêtise humaine.  

PAR IDIR AMMOUR

C’ est une réalité aujourd’hui de
dire qu’une grande part de
responsabilité incombe aux

riverains et aux visiteurs de ces espaces
récréatifs, et ce, sans parler des actions
criminelles  et volontaires. La négli-
gence est toujours à l’origine de cet
holocauste «naturel» qui devient carré-
ment  un sort inévitable pour nos forêts.
Après tout, la préservation de la  forêt,
c’est aussi l’affaire du simple citoyen,
de l’adulte et de l’enfant, d’où le rôle du
mouvement associatif, de l’école et
même des parents, appelés, tous, à pren-
dre part à la lutte contre le fléau des
incendies de forêt et la valorisation de
ces dernières, d’autant plus que
l’Algérie est touchée par la désertifica-
tion qui menace même les terres pro-
ductives. Le deal ! Avant même le
lancement officiel de la saison estivale,
les incendies commencent déjà à refaire
surface. En effet, pas plus loin que le
week end  dernier, plusieurs départs de
feux ont été enregistrés à travers
plusieurs régions du pays. Des centaines
d’hectares sont, par conséquent, partis
en fumée. Le climat est très étouffant et
la chaleur atteint son paroxysme.
À Aïn Defla, dans la commune d’El
Hassania, des arbres fruitiers sont en
proie aux flammes, nécessitant une
mobilisation constante des équipes de
sapeurs-pompiers. La wilaya de Mila
n’est pas épargnée, avec un incendie
dans la localité de El Achoucha Sibari,
commune de Grarem Gouga, qui men-
ace les cultures agricoles. Tizi Ouzou
est particulièrement touchée. Dans la
localité d’El Djebla, commune de

Ouaguenoun, les cultures agricoles sont
ravagées par les flammes. Par ailleurs,
le village de Tamdikt, dans la commune
de Mekla, est en proie à un incendie de
broussailles. De même, le village de
Kahia, dans la commune de Tirmitine,
lutte contre un feu de broussailles. À
Sétif, le village d’El Fratis, dans la com-
mune de Guidjel, est également touché
par un incendie qui détruit les cultures
agricoles. Dans la wilaya de Bouira, la
commune de Lakhdaria est confrontée à
un incendie de cultures agricoles. À
Mostaganem, la forêt de Bourahma,
dans la commune de Ben Abdelmalek
Ramdane, est en proie aux flammes. À
Médéa, la forêt d’Aïn Ismaïl, dans la
commune de Ouamri, brûle également.
Dans la wilaya de Tlemcen, la forêt de
Sidi Abdellah, dans la commune de
Tlemcen, est sous surveillance con-
stante pour éviter toute reprise des feux.
Les conséquences de ces incendies sont
donc désastreuses pour l’environnement
et l’économie locale.
La destruction de vastes étendues de
forêts entraîne une perte significative de
biodiversité. Les sols, appauvris et
érodés par le feu, mettront des années à
se régénérer. Pour les agriculteurs, la
perte des récoltes représente un coup
dur économique, menaçant leur subsis-
tance et celle de leurs familles.
Pour leur part, ces femmes et ces
hommes de la Protection civile sont de

fait sur le qui-vive pour pouvoir inter-
venir à la moindre alerte et en toutes cir-
constances. Sachant que freiner cette
hémorragie, n’est pas une mince affaire
car c’est l’affaire de tous.
Les pouvoirs publics ont, en outre,
passé en revue les nouveaux moyens
mis à disposition dans le cadre du dis-
positif national de lutte contre les
incendies de forêts. Il a, en effet,
énuméré la mobilisation de six avions
bombardiers d'eau, l'aménagement de
terrains d'atterrissage pour hélicoptères
à l'échelle de plusieurs wilayas, sans
compter la mobilisation des ressources
humaines, en vue d'une meilleure opti-
misation du degré d'opérationnalité des
différents intervenants. La situation
actuelle met en lumière la nécessité
d’une meilleure gestion des risques
d’incendie et d’une préparation accrue
face aux défis climatiques. Il est essen-
tiel de développer des stratégies de
prévention des incendies. La vigilance
et la coopération de tous sont indispens-
ables pour surmonter cette situation dra-
matique.
La préservation des forêts et des terres
agricoles est fondamentale pour l’avenir
écologique et économique du pays. Les
leçons tirées des années précédentes
devront guider les actions futures pour
éviter la répétition de telles catastro-
phes.

I. A. 

FEUX DE FORÊTS EN ALGÉRIE  

Plusieurs wilayas touchées

BNA ET LA CNEP-BANQUE

Installation des nouveaux directeurs 
généraux  

AÏD EL-ADHA
Deux points 

supplémentaires
de vente 

de bétail à Alger
Deux points de vente supplé-
mentaires de bétail s'ajoutant
à celui de Birtouta (Alger),
ouvriront leurs portes à partir
de ce lundi, a annoncé un
communiqué l'Algérienne
des viandes rouges
(ALVIAR).
«Au regard de la forte afflu-
ence de citoyens venus
acheter un mouton au niveau
du point de vente de Birtouta,
et afin de se rapprocher
davantage du citoyen, l'entre-
prise annonce l'ouverture de
deux points de vente supplé-
mentaires à partir de ce lundi
10 juin», précise ALVIAR.
«Le premier point de vente se
situe au niveau de l'Office
national interprofessionnel
des légumes et des viandes
(ONILEV) sur la route de
Chéraga-Ain Benian, tandis
que le deuxième est au niveau
de l'Institut technique des
élevages (ITELV) situé à
Baba Ali», ajoute la même
source.
Les trois points de vente
seront en service jusqu'à la
veille de l'Aid El-Adha avec
les mêmes horaires (de 09:00
à 19:00), «garantissant la
disponibilité suffisante en
moutons», conclut le commu-
niqué.

LIGNE FERROVIAIRE
ALGER-TOUGGOURT-ALGER

La SNTF 
dévoile 

les horaires 
du train de nuit 
La Société nationale des
transports ferroviaires
(SNTF) a dévoilé les horaires
du train de nuit Alger-
Touggourt-Alger
Selon un communiqué de la
compagnie, le départ se fera,
à partir de la gare Agha «
Alger » en direction de
Touggourt à 13h18 les
samedis, lundis et mercredis.
Alors que l’heure de départ
de Touggourt vers la gare
d’Agha (Alger) est  program-
mé à 17h30, le dimanche,
mardi et jeudi.
Le train fait escale  aux gares
de Boumerdes, Thenia,
Bouira, Beni Mansour, Bordj
Bou Arreridj, M’Sila, Barika,
Ain Touta, Qantara, Loutaya,
Biskra, El M’Ghair et
Djamaa.

R. N.  

Au moins 30 Palestiniens, dont des
enfants, une femme et un ex-prisonnier,
ont été arrêtés par les forces d'occupation
sionistes en Cisjordanie occupée au cours
des dernières 24 heures, ont dénoncé la
Commission des affaires des prisonniers et
ex-prisonniers et le Club des Prisonniers
Palestiniens. Dans un communiqué
conjoint, repris par l'agence palestinienne
de presse, Wafa, la Commission et le Club
des prisonniers ont fait savoir que les
arrestations se sont concentrées principale-
ment dans le gouvernorat de Beit lehm, Al-

Khalil, Jénine, Naplouse, Salfit, Ramallah,
Tubas, Qalqilya et Al-Qods occupée.
Les forces sionistes poursuivaient leurs
incursions, arrestations et agressions avec
des arrestations arbitraires, ainsi que des
menaces contre les détenus et leurs
familles, en plus de destructions et de van-
dalismes massifs de maisons palesti-
niennes. Avec ces dernières arrestations, le
nombre total de Palestiniens arrêtés en
Cisjordanie occupée depuis le 7 octobre
dernier s’élèvera à plus de 9.155.

R. N.  
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Le bilan du massacre de
Nuseirat s’est alourdit avec
274 palestiniens martyrs dans
le massacre commis par
l’armée sionistes, samedi
dernier, dans ce camp, au
centre de la bande de Ghaza.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C’ est ce qu’à annoncé hier  le
représentant permanent de l’État
de Palestine auprès de l’ONU,

Riyad Mansour, repris par l’agence presse
Wafa. Dans trois lettres identiques
envoyées, dimanche dernier, au Secrétaire
général des Nations unies, au président du
Conseil de sécurité pour le mois en cours
et au président de l’Assemblée générale
des Nations unies, Mansour a détaillé le
bilan du massacre.

Le nombre des victimes
devrait augmenter

Le diplomate palestinien a fait état de la
mort de 274 enfants, femmes et hommes,
et les blessures de 698 autres habitants du
camp de réfugiés, a rapporté la même
source. Un précédent bilan officiel pales-
tinien avait fait état de 210 martyrs et plus
de 400 blessés.
Riyad Mansour a noté, dans ses missives,
que le nombre des victimes palestiniennes
du nouveau massacre sioniste devrait aug-
menter en raison des conditions qui mena-
cent leur vie, compte tenu de l’incapacité
des hôpitaux et des équipes médicales de
soigner des centaines de victimes.

Un crime délibéré de l’entité
sioniste contre des civils

Selon Mansour, la solution est de mettre
fin à cette crise et à des décennies de net-
toyage ethnique, d’apartheid et du géno-
cide commis contre le peuple palestinien
est de respecter le droit international et les
droits de l’homme.
Le Représentant permanent de l’État de
Palestine auprès de l’ONU a ajouté que ce
massacre a été commis contre des civils
palestiniens lorsque les forces d’occupa-
tion, sur la base des instructions directes
des dirigeants politiques et militaires sio-
nistes, ont envahi le camp. Il a noté que
l’entité sioniste avait délibérément choisi

de commettre des massacres contre des
civils palestiniens de 1948 à nos jours.

37.124 depuis 
le 7 octobre dernier

Des sources médicales, citées par Wafa,
ont annoncé,  hier, que le nombre de mar-
tyrs dans la bande de Ghaza s’est élevé à
37 124 et le nombre de blessés à 84 712,
depuis le début de l’agression sioniste
contre l’enclave palestinienne le 7 octobre
dernier. Elles ont ajouté  que l’occupation
a commis 5 crimes contre des familles
dans la bande, entraînant la mort en mar-
tyrs  de 40 citoyens palestinien et la bles-
sure de 218 autres en 24 heures.
De plus, des milliers de victimes palesti-
niennes de l’agression se trouvent encore
sous les décombres et sur les routes, l’oc-
cupation empêchant l’arrivée des ambu-
lances et des équipes de la protection
civile.

Cinq crimes en 24 heures
Cinq Palestiniens sont tombés en martyrs
et  d’autres ont été blessés à la suite du
bombardement par les avions militaires de
l’occupation des villes de Rafah et Khan
Younès, au sud de l’enclave, a encore
indiqué  Wafa citant des sources médi-
cales au complexe médical Nasser. Selon
elles, cinq martyrs et 30 blessés sont arri-
vés à l’hôpital suite au bombardement par
l’occupation de la ville de Rafah, qui subit

des frappes d’artillerie continues depuis
plus d’un mois.
Selon Wafa, plusieurs autres Palestiniens
sont tombés en martyrs et d’autres ont été
blessés à la suite des bombardements de
l’artillerie sioniste sur les zones d’Oraiba,
Khirbet Al Adas et Al Hashash, au nord de
la ville frontalière avec l’Égypte.

Frappes aériennes 
et maritimes

Au moins deux personnes ont été tuées et
d’autres ont été blessées à la suite d’une
frappe aérienne visant une maison dans le
quartier de Shuja’iyya, à l’est de la ville
de Ghaza, a encore rapporté l’agence de
presse palestinienne. Les avions de com-
bat sionistes  ont lancé des frappes
aériennes sur la ville de Deir Al Balah, au
centre de la bande, et sur la région d’Abu
Al Ajeen. Des bombardements d’artillerie
ont, par ailleurs, été signalés à l’est de la
ville.
La marine sioniste a, de son côté, tiré des
dizaines d’obus vers les rives de la ville de
Ghaza, tandis que l’artillerie de l’occupa-
tion a ouvert le feu sur le quartier de Tal
al Hawa, au sud-ouest de la ville, ainsi que
le quartier d’al Zaytoun, au sud est de la
ville.

La Chine et le Pakistan 
appellent à un cessez-le-feu

immédiat à Ghaza

La Chine et le Pakistan ont appeléà un
cessez-le-feu immédiat dans la bande de
Ghaza. Les deux pays ont signé un com-
muniqué conjoint à la suite de la visite
officielle du Premier ministre pakistanais
Shehbaz Sharif en Chine. Le communiqué
rappelle que la décision prise par le
Conseil de sécurité de l’ONU de cessez-
le-feu à Ghaza est « contraignante » et
doit être mise en œuvre « immédiatement
».

Parvenir à une solution
urgente à la question

palestinienne
Pour les deux pays, la principale issue à la
crise est « la solution à deux Etats » et « la
création d’un Etat palestinien indépendant
». Leur communiqué appelle, en outre, la
communauté internationale à « déployer
davantage d’efforts pour parvenir à une
solution urgente à la question palesti-
nienne ».
L’entité sioniste poursuit son agression
génocidaire sur Ghaza depuis le 7 octobre
malgré une résolution du Conseil de sécu-
rité de l’ONU exigeant un cessez-le-feu
immédiat. Depuis, plus de 37.000
Palestiniens sont tombés en martyrs à
Ghaza, pour la plupart des femmes et des
enfants, et près de 84 500 autres ont été
blessés.

Les souffrances des enfants
de Ghaza se poursuivent
d'une manière inimaginable

L'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine UNRWA a déclaré que les souf-
frances des enfants de la bande de Ghaza,
du fait de l'agression sioniste génocidaire
en cours, se poursuivaient d'"une manière
inimaginable".
L'UNRWA a ajouté dimanche sur la plate-
forme X : "Aucun enfant ne devrait être
confronté à des conditions aussi horribles.
Il doit y avoir un cessez-le-feu mainte-
nant".
L'agence onusienne a, en outre, noté que
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
UNICEF a rapporté que "neuf enfants sur
dix dans la bande de Ghaza souffre d'une
grave déficit alimentaire" et que l'organi-
sation caritative Oxfam a rapporté que
"beaucoup d'entre eux passent des jour-
nées entières sans nourriture".

R. R.

L'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA) a déclaré que plus
de la moitié des bâtiments de la bande de
Ghaza avaient été détruits alors que l'en-
tité sioniste poursuivait son agression
génocidaire contre le territoire depuis le
7 octobre 2023.
L’agence a expliqué  hier dans un mes-
sage sur la plateforme X que "la dévas-
tation observée à Ghaza est indescripti-
ble".
Et d'ajouter: "Il faudrait des années pour
enlever les décombres laissés par l’at-
taque" de l'armée de l'occupation sio-

niste. Selon l'UNRWA, "il faudra aussi
plus de temps pour se remettre du trau-
matisme psychologique de cette guerre".
Elle a souligné la nécessité de mettre fin
aux souffrances à Ghaza et d'établir un
cessez-le-feu immédiat dans l'enclave
palestinienne.
Selon les chiffres donnés récemment par
les autorités palestiniennes, 87.000 mai-
sons ont été complètement détruites à
Ghaza, l'armée d'occupation ayant uti-
lisé 77.000 tonnes d'explosifs depuis le 7
octobre, et 297.000 maisons ont été
endommagées et rendues inhabitables.

R. N.

BANDE DE GHAZA

Le bilan du massacre de Nuseirat
s’alourdit

AGRESSION SIONISTE

Plus de la moitié des bâtiments
de Ghaza détruits

EN CISJORDANIE OCCUPÉE

30 Palestiniens arrêtés 
par les forces d'occupation

sioniste



La maltraitance à l'enfance
est responsable de jusqu'à
40% des problèmes de santé
mentale, plus tard dans la vie.

La maltraitance à l'enfance est
responsable de jusqu'à 40% des
problèmes de santé mentale,

plus tard dans la vie, conclut ce bilan
des conséquences des abus, agres-
sions et de la négligence sur une vie.
Des données réactualisées qui dénon-
cent « ce fardeau choquant » en santé
mentale et appellent à considérer la
maltraitance de l’Enfant comme une
priorité de santé publique rappellent
que :
- la maltraitance infantile est définie
comme la maltraitance physique,
sexuelle et émotionnelle, ainsi que la
négligence émotionnelle ou physique
avant l'âge de 18 ans ;
- les problèmes de santé mentale sont
actuellement la principale cause de
charge de morbidité dans le monde et
touchent 13 % de la population mon-
diale ;
- en Australie, lieu de l’étude, le sui-
cide est la principale cause de décès
chez les jeunes. De préédentes
recherches révèlent que plus de 50 %
des Australiens ont été victimes de
mauvais traitements au cours de leur
enfance.

Lutter contre la maltraitance, 
c’est éviter des millions de troubles

mentaux
L’étude a pris en compte les pro-
blèmes de santé mentale suivants : les
troubles anxieux, la dépression, la
consommation excessive d’alcool et
de substances, mais également l’auto-
mutilation et les tentatives de suicide
(TS) et regardé la proportion de leur
incidence associée à la maltraitance à
l’enfance, auprès de 8.500 partici-
pants de l’Australian Child
Maltreatment Study (2023) et de
15.893 participants de l’Australian

National Study of Mental Health and
Wellbeing (2020-2022) et de
l’Australian Burden of Disease Study
(2023).
Pris ensemble ces résultats envoient
un signal d’alarme pour que la mal-
traitance et la négligence envers les
enfants soient traitées comme une
priorité de santé publique : l’auteur
principal, le Dr Lucinda Grummitt, du
Centre Matilda de l'Université de
Sydney commente : « Ces résultats
sont dévastateurs et constituent un
appel urgent à investir dans la pré-
vention, le soutien individuel aux
enfants et aux familles, mais aussi
dans des politiques plus larges visant
à réduire le stress vécu par les
familles. Ces investissements contre la
maltraitance des enfants pourraient

permettre d'éviter des millions de cas
de troubles mentaux. »
Ainsi, en Australie, lieu de l’étude, si
la maltraitance infantile était éradi-
quée, plus de 1,8 million de cas de
dépression, d'anxiété et de troubles
liés à l'usage de substances seraient
évités. Mais ce n’est pas tout, éradi-
quer la maltraitance infantile en
Australie permettrait aussi d’éviter,
chaque année, 66.143 années de vie
perdues (décès) et 118.493 années
vécues avec un handicap, ce qui repré-
sente, au total, la perte de près de
200.000 années de vie en bonne santé,
en raison de troubles de la santé men-
tale.
Il existe pourtant des interventions
efficaces, telles que des programmes
de soutien aux enfants victimes de

maltraitance ou des programmes
d'éducation des parents, mais que la
solution la plus durable pour prévenir
la maltraitance des enfants est la pré-
vention axée sur les politiques soute-
nant les familles. Ainsi, des interven-
tions telles que les congés parentaux
payés, les services de garde d'enfants
abordables, les aides au revenu pour
les parents demandeurs d'emploi et
l’accès élargi au traitement et au sou-
tien en santé mentale, pourraient faire
toute la différence pour les enfants, les
adultes qu’ils deviendront.

Source : JAMA Psychiatry 8 May,
2024 DOI: 10.1001/jamapsychia-
try.2024.0804 Burden of Mental

Disorders and Suicide Attributable
to Childhood Maltreatment

MALTRAITANCE À L’ENFANCE 

En cause dans 40 % des troubles mentaux
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Plus tôt dans la vie vous vous mettez à
entretenir votre forme physique, meil-
leures sont vos chances de prévenir la
dépression « Ne laissez pas la dépres-
sion vous empêcher de faire de l'exer-
cice ! » conseille cette équipe de
l’Université du Texas Southwestern :
« Plus tôt dans la vie vous vous mettez
à entretenir votre forme physique,
meilleures sont vos chances de préve-
nir la dépression, et à long terme, de
réduire votre risque de maladie car-
diaque ». Tout et dit, l'exercice peut
être tout aussi efficace pour la santé
d'un patient souffrant de dépression
qu’un antidépresseur.
L’étude menée auprès de près de
18.000 participants le confirme en
effet. Les chercheurs ont évalué leurs
aptitudes cardiorespiratoires à un âge
moyen de 50 ans. Les chercheurs ont

ensuite utilisé les données de
Medicare pour établir des corrélations
entre l'aptitude des participants au
milieu de la vie et l’incidence de la
dépression et de la maladie cardiaque
à un âge plus avancé. L’analyse
confirme que les participants qui
avaient une bonne condition physique
à l’âge adulte « moyen » ont un risque
réduit de décès cardiaque plus tard
dans la vie, et même en cas de diag-
nostic de dépression. L’étude
confirme les multiples voies déjà
documentées, par lesquelles la dépres-
sion peut avoir un impact sur la santé
et la mortalité. Parmi les résultats, les
participants ayant une bonne condi-
tion physique s’avèrent 56% moins
susceptibles de mourir de maladie car-
diaque suite à un diagnostic de dépres-
sion.

Toujours trouver toujours la moti-
vation pour faire de l'exercice ! 

Les conclusions sensibilisent les
patients déprimés et leurs proches à la
nécessité de surmonter le manque
d’entrain, avec l’anxiété et la dépres-
sion, à pratiquer régulièrement l’exer-
cice : « Il est difficile de maintenir une
bonne régularité de la pratique de
l’exercice », explique le Dr Madhukar
Trivedi, coauteur de l'étude qui nous
apporte quelques conseils.
Bref, le plus tôt vous « vous occupez »
de votre forme physique…, meilleures
sont les chances de prévenir la dépres-
sion, ce qui à long terme contribue à
réduire le risque de maladie car-
diaque… La dépression a été liée à
plusieurs autres maladies chroniques
telles que le diabète, l'obésité, et la
maladie rénale chronique. Et pour les

patients atteints de ces maladies chro-
niques, le traitement le plus approprié
peut être l'exercice. L’exercice en
combinaison avec d’autres traitements
ou pas : « Il est préférable de ne pas
commencer à prendre un médicament
si ce n'est pas nécessaire », explique
le Dr Trivedi.
« Être actif et suivre une psychothéra-
pie constituent parfois la meilleure
prescription, en particulier chez les
patients plus jeunes qui n'ont pas de
dépression sévère. »

Source : Jama Psychiatry June 27,
2018 DOI: 10.1001/jamapsychia-

try.2018.1467  Association of
Midlife Cardiorespiratory Fitness

With Incident Depression and
Cardiovascular Death After

Depression in Later Life  

DÉPRESSION

Elle ne doit surtout pas décourager de bouger !
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Plusieurs personnes désirant
se porter candidats à la
présidentielle anticipée du 7
septembre prochain ont
procédé avant-hier et hier au
retrait des formulaires de
souscription des signatures
individuelles au niveau du
siège de l'Autorité nationale
indépendante des élections
(ANIE) à Alger.

PAR LAKHDARI BRAHIM

D ans l'objectif de faciliter l'opération
de retrait des formulaires de
souscription, l'ANIE a pris toutes

les mesures réglementaires nécessaires
tout en répondant, immédiatement, aux
demandes des personnes désirant à se
porter candidats et de leurs représentants,
a déclaré dimanche à la presse le président
de l'ANIE, Mohamed Charfi.
Il a en outre fait savoir que «les fiches de
souscription sont dotées d'un numéro de
série et sont répertoriées au niveau de
l'ANIE au nom du postulant afin de barrer
la route à toute tentative de fraude»,
ajoutant que «ces fiches sont suivies au
jour le jour grâce à une application infor-
matique mise en place par l'ANIE, de
manière à ce que ces formulaires ne soient
pas utilisés par d'autres postulants.»

Le premier jour de l'opération de retrait
des formulaires de souscription a connu
l'affluence de nombre de personnes désir-
ant à se porter candidats, à l'instar du
secrétaire général de l'Alliance nationale
républicaine (ANR), Belkacem Sahli,
candidat de l'«Alliance: Stabilité et
Réforme» et du candidat du Mouvement
de la société pour la paix (MSP),
Abdelaali Hassani Cherif.
L'Autorité nationale indépendante des
élections avait annoncé samedi dans un
communiqué que l'opération de retrait des
formulaires de souscription de signatures
individuelles pour les postulants à la
présidentielle anticipée du 7 septembre
prochain aura lieu au niveau de son siège
sis au Palais des nations (Club des pins).
Elle a ajouté que les postulants à la candi-
dature, ou leurs représentants, peuvent se

présenter directement au siège de l'ANIE,
munis des documents justificatifs (lettre
d'intention de candidature adressée au
président de l'ANIE, reçu de dépôt de la
caution, photo récente, copie de la carte
d'identité nationale, et une autorisation au
bénéfice du représentant du candidat) ou
prendre rendez-vous pour retirer les for-
mulaires de souscription des signatures
individuelles via la plateforme de l'ANIE
sur le lien suivant: https://rdv2024.ina-
elections.dz. L'ANIE a rappelé que «con-
formément aux dispositions de l'article
250 de l'ordonnance 21-01 susmention-
née, les postulants à la candidature
doivent déposer une caution d'un montant
de deux cent cinquante mille DA (250.000
DA) auprès des services du Trésor public
à travers l'ensemble du territoire nation-
al». L. B. 

PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE 

Début du retrait des
formulaires de souscription
des signatures individuelles

CAMP DE NUSSEIRAT
DANS LA BANDE

DE GHAZA
L'Algérie condamne 
un massacre barbare   

«L'Algérie a condamné, hier, "dans les
termes les plus forts et les plus
énergiques le massacre barbare com-
mis par l'entité sioniste, samedi, contre
les civils sans défense dans le camp de
Nusseirat dans la bande de Ghaza»,
indique un communiqué du ministère
des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger.
«L'Algérie condamne dans les termes
les plus forts et les plus énergiques le
massacre barbare commis par l'entité
spoliatrice, samedi, contre les civils
sans défense dans le camp de Nusseirat
dans la bande de Ghaza, et la poursuite
par celle-ci de ces crimes ignobles qui
redoublent de férocité, au mépris fla-
grant de la communauté internationale
et des résolutions du Conseil de sécu-
rité des Nations Unies», lit-on dans le
communiqué.
«Face à cet énième épisode de la série
de crimes odieux commis par l'occupa-
tion israélienne brutale, l'Algérie
souligne l'impératif pour le Conseil de
sécurité d'assumer les responsabilités
qui lui incombent dans l'arrêt de l'a-
gression sioniste, la protection du peu-
ple palestinien dans son épreuve qui se
poursuit et la fin de l'impunité dont
jouit l'occupation de peuplement
israélienne, qui échappe à toute reddi-
tion de comptes et à toute sanction»,
ajoute la même source.
L'Algérie «appelle également les
instances judiciaires internationales à
accélérer le jugement des criminels
responsables de ces massacres, qui
constituent une marque d'infamie pour
l'humanité», conclut le communiqué.

COOPÉRATION
Le Secrétaire 

général du MDN 
reçoit l’ambassadeur

du Canada 
en Algérie

«Le Secrétaire général du ministère de
la Défense nationale (MDN), le
Général-Major Mohamed Salah
Benbicha, a reçu en audience au siège
du ministère, l'ambassadeur du
Canada en Algérie, M. Callan
Michael», a indique  hier un commu-
niqué du MDN.
«Monsieur le Général-Major
Mohamed Salah Benbicha, Secrétaire
général du ministère de la Défense
nationale a reçu en audience,
dimanche 09 juin 2024, au niveau du
siège du ministère de la Défense
nationale, son Excellence l'ambas-
sadeur du Canada en Algérie,
Monsieur Callan Michael», précise la
même source.
A l'occasion, les deux parties «ont tenu
des discussions bilatérales portant sur
les domaines d'intérêt commun, et ce
en présence d'officiers généraux du
MDN et de l'Etat-Major de l'Armée
nationale populaire», note le commu-
niqué, ajoutant qu' «à l'issue, les deux
parties ont échangé des présents sym-
boliques.»

R. N.  

HYDROCARBURES

Sonatrach et Sinopec affirment
leur volonté de renforcer le partenariat

PAR RACIM NIDHAL 

«Le groupe Sonatrach et le groupe chinois
Sinopec ont affirmé leur volonté de ren-
forcer la coopération et le partenariat
bilatéral dans le domaine des hydrocarbu-
res, notamment en matière de technologies
d'exploitation et de fabrication
d'équipements», a indiqué  hier un commu-
niqué de Sonatrach. C'était lors de la visite
que le P.-dg de Sonatrach, Rachid
Hachichi, effectuait en Chine du 6 au 11
juin, dans le cadre du renforcement du
partenariat liant le Groupe à ses partenaires
chinois activant dans les domaines de l'én-
ergie, de la numérisation et des technolo-
gies de l'information. «Dans le cadre de la
visite qu'effectue M. Hachichi, accompagné
d'une délégation de cadres dirigeants de
Sonatrach, des rencontres bilatérales ont
eu lieu, le 7 juin, avec le P.-dg de China
National Petroleum Corporation CNPC et
ses cadres dirigeants, outre une visite du
Data center de cette compagnie», note le
communiqué. A cette occasion, un
mémorandum d'entente, concernant la
chaîne de valeurs des hydrocarbures, a été
signé avec le groupe chinois Sinopec, en
plus d'une visite effectuée par la délégation
à la compagnie «China Petrolium pipeline»
CPP. Lors de cette visite de travail, M.
Hachichi et la délégation l'accompagnant

ont effectué une visite de terrain au gise-
ment gazier «fuling», exploité par le
groupe "Sinopec» dans la région de
Chongqing, plus grand gisement de gaz en
Chine, avec une capacité de production
annuelle allant jusqu'à 10 milliards de m3,
selon la même source. Une rencontre a été
organisée à l'occasion, consacrée à la
présentation de l'expérience du groupe
«Sinopec», «pionnière dans plus de 24
pays en matière de développement de l'in-
dustrie pétrolière et gazière dans le monde»
, ainsi que son expertise en matière d'ex-
ploitation du gigantesque gisement «ful-
ing.» «La visite de la délégation accompa-
gnant M. Hachichi à ce gisement a permis
d'échanger les expertises avec les respons-
ables du groupe chinois concernant les
technologies et les techniques utilisées
dans l'exploitation dudit gisement», précise
le communiqué.  Le groupe Sonatrach a
saisi l'occasion pour exprimer sa volonté de
renforcer son partenariat avec «Sinopec» et
tirer profit de son expérience et expertise
technologique dans l'exploitation des
hydrocarbures, les deux parties étant conv-
enues «d'exploiter les moyens de partenar-
iat offerts dans le domaine du pétrole et du
gaz en Algérie, en Afrique et dans le monde
et de fabriquer des équipements industriels
pour les hydrocarbures en Algérie», con-
clut le document. R. N. 

Saïda Neghza annonce sa candidature
La présidente de la confédération générale des entreprises algériennes (CGEA), Saïda
Neghza, a annoncé sa candidature à la prochaine élection présidentielle, programmée
pour le 7 septembre prochain. Dans un communiqué, la dirigeante de la CGEA a
motivé sa décision en évoquant une «profonde réflexion, illustrant son engagement
envers les aspirations du peuple algérien.» Notons que sa candidature fait d’elle la
troisième femme – après Zoubida Assoul, présidente de l’union pour le changement
et le progrès (UCP), et Louisa Hanoune, cheffe du parti des travailleurs – à se porter
candidate à la magistrature suprême. Rappelons qu’à ce jour, six candidatures ont été
annoncées, incluant celles de Mme Assoul, Louisa Hanoune et Saïdia Neghza, ainsi
que celles de Youcef Aouchie, Secrétaire général du front des forces socialistes ;
Belkacem Sahli, représentant du bloc stabilité et réforme ; et Abdelaali Hassani
Cherif, représentant de l’alliance regroupant le mouvement de la société pour la paix
(MSP) et Ennahda.

R. N. 

CRÉATION DE CONTENU
NUMÉRIQUE 

Saïd Chanegriha 
appelle 

à la préservation 
du patrimoine national

Le général d’armée Said Chanegriha,
chef d’état-major de l’Armée nationale
populaire (ANP), a procédé, hier, à l’ou-
verture d’un séminaire intitulé «
Création d’un contenu numérique pour
préserver la mémoire nationale. »
Selon le ministère de la Défense
nationale, ce colloque, organisé par la
direction centrale de l’information et de
la communication de l’état-major de
l’ANP, vise à faire la lumière sur les
menaces qui pèsent sur la mémoire
nationale et les moyens d’y faire face
sur les différentes plates-formes de l’e-
space numérique.
Dans son discours, le général d’armée
Said Chanegriha a souligné que « la
création d’un contenu numérique qui
préserve la mémoire est un pari essen-
tiel pour préserver le grand héritage
historique de notre nation contre toutes
les tentatives de falsification, de défor-
mation et de représentation erronée. »
à cet égard, «le général a mis en garde
contre les tentatives visant l’identité
culturelle et civilisationnelle des
nations ».

R. N. 
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21H MÉDIAS : RIRE EN 2024

Peut-on rire de tout, et avec qui ? Au gré des
époques, la question s'impose de manière plus ou
moins évidente. Pour cette soirée consacrée au
rire, le chroniqueur de l'émission Quotidien
Julien Bellver tente de décrypter la notion d'hu-
mour en 2024. Les débats sur les limites de l'hu-
mour sont régulièrement relancés et mis en oppo-
sition au concept de libre expression. Les nou-
velles générations peuvent parfois puiser l'inspi-
ration dans les travaux de leurs prédécesseurs,
confrontés aux mêmes contraintes, ou les repous-
ser au contraire. Avec les témoignages de Laurent
Ruquier, Charline Vanhoenacker, Jérémy Ferrari,
Mahaut Drama, Merwane Benlazar et de la phi-
losophe Olivia Gazalé.

20h25

SOUDAIN SEULS

Après avoir quitté Brest il y a quelques mois,
Ben et Laura, seuls sur leur bateau, effectuent
un tour du monde qui doit les amener prochai-
nement à Puerto Edén, au Chili. Mais entre-
temps, Ben voudrait faire une escale sur une
petite île pour observer baleines et aurores
boréales. Le couple fait donc une halte sur une
superbe île volcanique quand une tempête
éclate, les forçant à rester la nuit sur l'île. Le
lendemain, à leur réveil, Laura et Ben sont
incapables de repérer leur bateau à l'horizon.
Ils se créent alors un campement de fortune
dans une ancienne base de baleiniers.

20h10

LES USINES DE STALINE FACE
AUX ARMÉES D'HITLER

Le 22 juin 1941, l’URSS est attaquée par les
armées du IIIe Reich. L’invasion allemande,
portant comme nom de code “Barbarossa”,
joue sur la surprise et la vitesse : Cette blitz-
krieg est destinée à déstabiliser l’Union sovié-
tique, qui joue alors sa survie : l’Ouest
concentre en effet une large partie de son éco-
nomie. Ukraine, Biélorussie, régions indus-
trielles et agricoles les plus riches sont mena-
cées par les troupes nazies. L’URSS décide
alors de délocaliser son industrie militaire loin
des combats. Mobilisés dans les usines et dans
les kolkhozes, les civils ont été durement mis à
contribution.

19h55

DES CRIS DANS LE STADE,
ENQUÊTE SUR LE RACISME

Le stade est le reflet de la société, et le racisme
s’y est taillé une part croissante au fil des
décennies. Dans les années 90, les cris de
singes sont légion à l’accueil des joueurs de
couleur noire, qui analysent ici des images
d’époque : Basile Boli, Lilian Thuram, Joseph-
Antoine Bell, Luc Sonor, Kerfalla Sissoko…
Les tribunes se politisent aussi, depuis l’émer-
gence du mouvement skinhead qui contamine
les tribunes du PSG dans les années 80,
jusqu’aux dérives de la Lazio de Rome. Ex
dirigeants de clubs, sociologues et historiens,
livrent aussi leurs analyses.

20h05

ALIEN THEORY
LE POUVOIR DES OBÉLISQUES

Les imposants obélisques de l'Égypte ancienne
pèsent des centaines de tonnes et chacun d'en-
tre eux a été parfaitement taillé dans un seul
rocher de granit. Alors que les spécialistes les
considèrent comme des monuments à la gloire
des pharaons, les théoriciens des astronautes
antiques suggèrent qu'ils pourraient avoir eu
une fonction technologique et avancent la
théorie qu'ils alimentaient une technologie
permettant de communiquer avec les dieux qui
venaient des étoiles.

20h10

SNAPPED : LES FEMMES
TUEUSES

Le 21 avril 1988, à l'aube, Frances Truesdale
lance un appel de détresse affirmant que son
mari, Jerry, a été abattu. Sur les lieux, elle
fournit différentes versions des événements, et
Jerry succombe à ses blessures deux jours plus
tard. L'enquête révèle que Frances, qui a uti-
lisé plusieurs identités au fil du temps, a déjà
eu d'autres maris décédés dans des circons-
tances suspectes. Bénéficiaire de plusieurs
assurances-vie de Jerry, elle est inculpée de
meurtre en novembre 1990 et est condamnée
pour les meurtres de Jerry et Ronald Beasley.
Frances décède en prison en 2014.

20h05

ARMAGEDDON

Un astéroïde fonce vers la Terre et menace de
la détruire dans une gigantesque explosion. La
NASA cherche désespérément une solution
pour éviter la catastrophe. L'agence se décide
à mettre en place une opération de la dernière
chance : envoyer une équipe sur l'astéroïde
pour y enfouir une bombe nucléaire en plein
cœur. Harry Stamper, spécialiste en forage
pétrolier, dirigera la mission, entouré d'une
demi-douzaine d'hommes.
Spécialiste du genre, Michael Bay orchestre un
divertissement spectaculaire mais qui traîne
un peu trop en longueur.

20h10

LA DOC ET LE VÉTO
PLUME NOIRE

Pierre Josset, vétérinaire, et Emma Colin,
médecin, unissent leurs efforts pour s'occuper
d'Albert, le père de Pierre, dont la santé et
l'autonomie déclinent. Albert refuse cependant
toute aide et ne veut pas quitter sa ferme.
Parallèlement, le village de Valererande-les-
Chantelle est perturbé par un corbeau qui
envoie des lettres venimeuses accompagnées
de plumes noires, créant des tensions parmi
les habitants. Pierre, malgré ses préoccupa-
tions familiales, s'efforce de découvrir l'iden-
tité du corbeau pour mettre fin à ses méfaits. Il
espère restaurer l'harmonie locale.

20h10
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PAR RIAD EL HADI 

Le délégué permanent de l'Algérie à Vienne, l'ambas-
sadeur Larbi Latroche, a affirmé lors de sa participation
aux travaux de la réunion du Conseil des gouverneurs de
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA), le
droit «inaliénable» et «intangible» des Etats membres de
bénéficier des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, mettant en exergue le rôle remarquable de
l'Algérie dans le renforcement des capacités des pays
africains en matière d'utilisations pacifiques des tech-
nologies et des applications nucléaires.
La session, qui s'est tenue à Vienne du 3 au 7 juin, a été
l'occasion pour le représentant de l'Algérie de mettre l'ac-
cent sur «le droit inaliénable et intangible des Etats mem-
bres à bénéficier des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire et le rôle fondamental de l'AIEA, conformé-
ment à ses statuts, dans le renforcement des utilisations
pacifiques, à travers le programme de coopération tech-
nique.» Il a, également, mis en avant «l'importante con-
tribution des technologies et des applications nucléaires
dans la réalisation du développement durable dans les

pays émergents, en particulier en Afrique, conformément
à leurs besoins et priorités nationaux», citant les efforts
nationaux à cet égard, notamment dans les domaines de
la santé, de la lutte anti-cancer, de l'agriculture, de l'envi-
ronnement et de la gestion de l'eau.
Le diplomate a mis en exergue le rôle remarquable de
l'Algérie dans le renforcement des capacités des pays
africains en matière d'utilisations pacifiques des tech-
nologies et des applications nucléaires, notamment à tra-
vers sa présidence tournante de l'Accord régional de
coopération pour l'Afrique sur la recherche, le
développement et la formation dans le domaine de la sci-
ence et des technologies nucléaires (AFRA), en sus de la
contribution des quatre centres nationaux désignés dans
le cadre de cet accord régional. 
Il a, également, salué le réel accompagnement de
l'Algérie des initiatives du DG de l'Agence visant à
propulser le rôle de cette dernière dans la réalisation des
objectifs du développement durable (ODD), notamment
celle appelée «Rayons d'Espoir» liée au renforcement des
capacités en matière de lutte anti-cancer, à travers son
Centre collaborateur de la région d'Afrique. Pour rappel,

l'Agence avait classé en septembre 2023, les deux centres
anti-cancer relevant du CHU «Mustapha Bacha» et du
CHU de «Bab El Oued» comme Centre collaborateur
pour la région Afrique, et ce dans le cadre de l'initiative
«Rayons d'Espoir», et en reconnaissance à l'approche
algérienne dans le cadre de la promotion de l'utilisation
des applications nucléaires dans le domaine de la santé et
de la lutte anti-cancer conçues conformément aux orien-
tations du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune. Le représentant de l'Algérie a saisi l'occasion
pour exprimer la condamnation vigoureuse, de la part
l'Algérie, du génocide commis par l'entité sioniste contre
le peuple palestinien ainsi que ses efforts continus,
notamment au Conseil de sécurité de l'ONU, visant à
imposer un cessez-le-feu et faire appliquer les décisions
de la Cour internationale de Justice (CIJ), outre l'action
inlassable de l'Algérie afin de permettre à l'état de
Palestine de jouir de la qualité de membre de plein droit
à l'ONU et dans d'autres organisations internationales. à
noter que l'Algérie a participé à la réunion de Vienne en
tant que membre du Conseil des gouverneurs de l'IAEA.

R. N.

Coup de tonnerre en France :
L’extrême droite a remporté,
comme prévu, les élections
européennes. Une victoire
similaire à un véritable séisme
politique. D’ailleurs le
Président français, Emmanuel
Macron, a vite réagi en
annonçant la dissolution de
l’assemblée nationale
française et donc la tenue
d’élections législatives
anticipées dans quelques
semaines. 
PAR KAMAL HAMED

L a victoire du parti d’extrême droite,
le rassemblement national (RN) qui
n’est autre que la nouvelle appella-

tion de l’ancien Front national fondé par
le criminel jean Marie Le Pen, n’est pas
une surprise puisque elle était annoncée
par tous les sondages.
La liste de ce parti raciste dirigé par
Jordan Bardella finit loin en tête, à
31,47% des suffrages. Un autre parti d’ex-
trême droite foncièrement lui aussi raciste
et surtout islamophobe déclaré réalise un
bon score même s’il est arrivé nettement
loin du RN. En effet la liste emmenée par
Marion Maréchal (la petite fille de Jean
Mari Le Pen), soutenue par Reconquête
(un parti dirigé par le sinistre Eric
Zemmour), a obtenu derrière, à 5,4%..
Eric Zemmour a souligné sa "grande joie
d'obtenir nos premiers élus" pour le jeune
mouvement d'extrême droite, qui
obtiendrait ainsi 5 eurodéputés.
Ces élections européennes constituent une
défaite cuisante pour Emmanuel Macron
qui s’est pourtant largement impliqué lors
de la campagne électorale. C’est un clair
désaveu à sa politique. Son parti
Renaissance, dont la liste a été dirigé par
Valérie Hayer s’est classé en deuxième
position certes, mais loin du parti de l’ex-
trême droite puisque elle n’a obtenu que
14,56% des suffrages . 
«Renaissance » est juste suivie, en
troisième position, par la liste de Raphaël
Glucksmann (Parti socialiste - Place
Publique) avec 13,8% des suffrages.

La France insoumise, le parti de Jean Luc
Mélenchon Les insoumis eux, arrive au
pied du podium avec 9,4% des voix. Un
score en hausse par rapport aux élections
européennes de 2019. La droite tradition-
nelle, à savoir Les Républicains, se classe
en cinquième position avec un score de
6,9% des suffrages. Viennent ensuite les
écologistes d’EELV, qui réalisent à 5,5%.
Ce score de l’extrême a été considéré
comme un tremblement de terre politique
en France. La réaction ne s’est pas fait
attendre puisque le Président français a
vite annoncer la dissolution de l’assem-
blée nationale et donc l’organisation dans
quelques semaines seulement d’élections
législatives anticipées.
L'issue du scrutin européen "n'est pas un
bon résultat pour les partis qui défendent
l'Europe", a estimé le Président Macron

affirmant que "la montée des nationalistes
et des démagogues est un danger pour
notre nation." 
"C'est un temps de clarification indispen-
sable (...) j'ai entendu votre message, vos
préoccupations et je ne les laisserai pas
sans réponse", a-t-il dit lors d'une alloca-
tion télévisée. Macron qui espère obtenir
une majorité confortable lors du prochain
scrutin législatif, prévu les 30 juin et 7
juillet, n’ignore pas que cela pourrait
comporter un risque.
C’est un pari périlleux estiment des ana-
lystes qui évoquent des faits antérieurs.
Sous la Ve République, la dissolution a
déjà été annoncée à cinq reprises par un
Président.
La dernière fois, il y a donc 27 ans,
Jacques Chirac disposait pourtant d'une
majorité confortable à l'Assemblée quand

il prend cette décision. Un coup de poker
politique qui va se retourner contre lui,
puisque son parti perd les élections lég-
islatives au profit des socialistes. En tout
cas ces élections européennes confirment
l’avancée conséquente de l’extrême
droite. Ce qui ne vas pas sans susciter des
craintes au sein notamment de la commu-
nauté musulmane tant le discours que
véhicule ce camp politique est ouverte-
ment raciste et xénophobe.
Ouvertement populiste le discours poli-
tique de l’extrême droite fait des immi-
grés le bouc émissaire de tous les maux
qui rongent la France. D’où les énormes
craintes que suscitent cette victoire sur la
communauté musulmane particulièrement
qui est ouvertement vilipendé par les lead-
ers de l’extrême droite.

K. H.

L’EXTRÊME DROITE REMPORTE LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Séisme politique en France

UTILISATIONS PACIFIQUES DES ÉNERGIES NUCLÉAIRES PAR LES MEMBRES DE L’AIEA 

Un droit «inaliénable» réitéré par l'Algérie  

Au lendemain de l’annonce de la dissolution de l’Assemblée
nationale et des législatives anticipées, le RN et les autres partis
sont déjà en campagne. Sans surprise, le parti d’extrême-droite
attaque sur l’immigration, en particulier les accords franco-
algériens de 1968.
Intervenant, hier matin, sur le plateau de BFM TV, le porte-
parole du Rassemblement national Sébastien Chenu promet, si
son parti remporte les législatives, de remettre sur la table la
proposition d’abrogation des accords qui lient la France à
l’Algérie, régulant le séjour des Algériens en France.
« Sur le dossier OQTF, nous proposons d’abroger les accords

de 1968 qui nous lient à l’Algérie. Ces accords n’ont aucune
raison d’être aujourd’hui », a déclaré l’intervenant.
Le parti extrémiste compte, en effet, remettre en discussion ces
accords « de façon à ce qu’ils ne soient plus dérogatoires du
droit de l’immigration », précise-t-il, soulignant que cela «
devra permettre à l’Algérie de reprendre un certain nombre de
ses ressortissants. »
En décembre dernier, la désormais ex-Assemblée nationale
française avait dit non à la proposition pour mettre fin à ces
accords, défendue notamment par les Républicains et le RN.

R. N.

Le RN s’en prend déjà à l’Algérie
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GRAND PRIX DE PARIS

15 ATHLÈTES POUR AUGMENTER 
LE QUOTA DE L'ALGÉRIE AUX JP-2024

TRANSPORT URBAIN À ALGER
Lancement du centre

d'appel de l'Etusa
L'Etablissement public de transport
urbain et suburbain d'Alger (Etusa), a
annoncé hier dans un communiqué, le
lancement de son centre d'appel, afin de
prendre en charge ses clients à distance.
«Call Center Etusa» est mis en service
pour la réception des appels relatifs aux
demandes de renseignements et orienta-
tions au profit des voyageurs, ainsi
qu'aux différents services de l'Etusa,
selon la même source.
«Une équipe de jeune formés est
disponible 7/7 jours de 07h00 jusqu'à
20h00 pour la réception des appels télé-
phonique au numéro 0770101068», pré-
cise la même source.

U ne sélection algérienne de para-
athlétisme, composée de 15 athlètes
dont sept filles prendra part les 13

et 14 juin au stade Charléty, au Grand
Prix de Paris, avec l'objectif d'arracher
d'autres places pour les Jeux
Paralympiques-2024, prévus en août
prochain», a-t-on appris auprès de la
direction des équipes nationales (DEN) de
la Fédération algérienne handisport FAH.
Outre l'Algérie, l'Open de Paris, dernier
rendez-vous international avant les Jeux
Paralympiques, drainera pas moins de 400
athlètes venus de 51 pays qui seront parés
pour glaner un maximum de quotas en vue
des Jeux Paralympiques (28 août-8 sep-
tembre 2024). "Evidemment, on va partir
avec le souhait de revenir avec d'autres
places qui s'ajoutent à ceux arrachées
jusqu’ici, les athlètes sont conscients de
leur mission et animés d'une grande
volonté pour, déjà, améliorer leurs per-
formances, et assurer un siège au rendez-
vous paralympique qui reste le rêve de
tout un chacun", a déclaré à l'APS, la
directrice des équipes nationales de la
fédération, Nassima Amir.
La délégation algérienne, composée de 29
personnes dont cinq entraineurs et autant
de guides, est à pied d'œuvre depuis
dimanche.
Le programme du Grand Prix de Paris,
propose six épreuves (100m, 200m,
400m, 800m, 1500m, 5000m) et autant en
concours (hauteur, longueur, poids,
disque, club, javelot), chez les messieurs

et les dames. Sur l'ensemble des athlètes
algériens engagés, quatre seront con-
cernés par la classification, usage impor-
tant pour permettre aux athlètes de con-
courir, il s'agit des nouveaux Ihab
Karaouche (F38) et Kamel Brakna (F43)
qui seront à leur première classification à
l'échelle internationale, et Laoudjeda

Benoumessad (T34) et Youssouf
Bensedira (F35) qui passeront en "review"
pour confirmer leurs classes ou pas.
Le groupe d'athlète algérien sera conduit
par la doyenne la lanceuse Nadia
Medjmedj (F56), la sauteuse Lynda Hamri
(F12), Sid Ali Bouzourine (T36) et le
demi-fondiste Abdellatif Baka (T13). "Les

athlètes étaient constamment en prépara-
tion, car ils avaient des échéances surtout
avec leurs clubs. L'Open de Paris vient à
point nommé pour évaluer leurs perform-
ances qui pourraient permettre à certains
d'améliorer leur classement mondial qui
pourra donner à l'Algérie des places en
plus pour les joutes paralympiques",
expliquent certains techniciens.
Il est aussi à noter le retour en scène de
certains athlètes à l'image de la lanceuse
Achoura Boukoufa (javelot F46),
Louadjeda Benoumessad (disque et
javelot, classe F34), Hadi Tedjani (T52),
Youssouf Bensedira (Lanceur/F35),
Kaouther Zerari (lanceuse/F51).
Le 16 juin, le Comité paralympique inter-
national (IPC) attribuera le quota des pays
aux Jeux Paralympiques, et restera ensuite
le championnat d'Algérie en Open, prévu
début juillet prochain à Oran, et c’est à
l’issue de cette dernière échéance que la
sélection algérienne de Para-athlétisme
sera faite.
Liste des athlètes retenus pour le Grand
Prix de Paris-2024 :Sid Ali Bouzourine,
Youssouf Bensedira, Zerari Kaouther,
Kamel Brakna, Oufaa Rouabhia, Indji
Malak Aggoune, Achoura Boukoufa,
Laoudjeda Benoumessad, Lynda Hamri,
Ihab Karaouche, Djouadi Laouarem,
Abdelhak Missouni, Hadi Tedjani, Nadia
Medjmedj, Abdellatif Baka.

Le 1er salon d’arts plastiques en mapping
vidéo (technologie multimédia permettant
de projeter des vidéos et de recréer des
images sur des structures en relief), a été
ouvert,  hier à la maison de la culture Ali-
Souaihi de Khenchela.
Cette manifestation de 3 jours, organisée
sous le slogan «Voyages visuels», a été
inaugurée par l’inspecteur général de la
wilaya de Khenchela, Reggane Menad, et
le directeur de la culture, Mohamed El
Alouani. Six (6) artistes de la wilaya de
M’sila, représentant le musée public
national Nasreddine-Dinet de Bou Saada,
et un autre de la wilaya de Tipasa, par-
ticipent à ce salon, premier du genre à
Khenchela, qui permet au public d’admir-
er plus de 100 toiles que le scénographe
Salah-Eddine Benkhelifa a transformé en
peintures virtuelles grâce à la technologie
du mapping vidéo.
Le directeur de la culture de la wilaya de
Khenchela a indiqué, «dans une déclara-
tion à l’APS, en marge de l’ouverture de
cet événement, qu'en plus de l’exposition
proprement dite, des ateliers seront

organisés, ainsi qu’une séance du Café
culturel de la Maison de la culture Ali-
Souaihi, consacrée aux effets artistiques
qu’autorise la technique du mapping
vidéo.»
Un «Café culturel» qui sera encadré par
des hommes de culture et des chercheurs
de l’université du Abbas- Laghrour de
Khenchela, a souligné le même respons-
able. M. El Alouani a invité les amateurs
de beaux-arts de Khenchela à ce salon
pour "vivre et profiter d’un voyage visuel
unique», affirmant que cette expérience
est «la première du genre en Algérie».
Pour sa part, Leila Bouazza, directrice du
musée public national Nasreddine-Dinet
de Bousaada, a fait part de sa «fascina-
tion» pour la technique du mapping vidéo
qui a permis aux présents d’apprécier des
copies de toiles de l’artiste Nasreddine
Dinet.
«La technique du mapping vidéo utilisée
lors de ce salon a permis de transformer
des peintures de collections réelles en
magnifiques toiles virtuelles», a indiqué le
scénographe Salah-Eddine Benkhelifa.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 03:30

Dohr 12:48

Asr 16:37

Maghreb 20:05

Icha 21:50

KHENCHELA

1er SALON D’ARTS 
PLASTIQUES AVEC
MAPPING VIDÉO

RENVERSEMENT D’UN BUS
À TAMANRASSET

Dix-Sept passagers
blessés

Seize enfants ont été blessés dans un
accident de la route, survenu,  hier   dans
la wilaya de Tamanrasset.
Selon un communiqué publié par la
Protection Civile, l’accident s’est pro-
duit vers 11h25, suite au renversement
d’un minibus au lieu-dit  Mouflon, com-
mune et daïra de Tamanrasset.
L’accident a fait 17 blessés, dont « 16
enfants âgés de 5 à 16 ans et une per-
sonne de 36 ans. » Ils ont été soignés et
transportés à l’hôpital local, précise la
même source.

DOUANES
Des psychotropes

et de la farine saisis
à Bechar et Adrar

Les différents services des Douanes con-
tinuent de mener une lutte implacable
contre le trafic de tout genre, notamment
des drogues mais aussi les spéculations
et la contrebande, l’objectif étant de
préserver le pouvoir d’achat du citoyen
en assurant la disponibilité et la stabilité
des produits alimentaires, notamment
ceux subventionnés.
La brigade polyvalente des douanes, rel-
evant de l’inspection régionale de
Bechar en coordination avec un détache-
ment de l’ANP, a réussi la saisie de
374545 capsules psychotropes prégaba-
line de 300 mg. Un peu plus au Sud, à
Adrar, les douaniers de la brigade  poly-
valente de Timiaouin, ont de leur côté
saisi d’importantes quantités de farine
(24 tonnes) ainsi que 2400 litres de
gasoil destinées à la contrebande.
L’opération a abouti à la saisie de deux
véhicules utilisés pour la contrebande,
ainsi qu’à l’arrestation de cinq  person-
nes et à leur présentation devant les
autorités judiciaires compétentes.
Ces mesures de contrôle « consacrent les
efforts colossaux déployés par la douane
algérienne dans l’accomplissement de
leurs missions de protection de l’é-
conomie nationale », rappelle un com-
muniqué de la direction générale des
Douanes (DGD).

FEUX DE FORÊTS EN ALGÉRIE LIGNE FERROVIAIRE ALGER-
TOUGGOURT-ALGER

PLUSIEURS WILAYAS
TOUCHÉES

LA SNTF DÉVOILE
LES HORAIRES 
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